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Liste des acronymes 
CH NDM : Centre d’hébergement Notre-Dame-de-la-Merci 

CHSLD AU : CHSLD Auclair 

CHSLD CA : CHSLD de Cartierville  

CHSLD LA : CHSLD Laurendeau 

CHSLD LE :  CHSLD Légaré 

CHSLD PG : CHSLD Paul-Gouin 

CHSLD PL: CHSLD Paul-Lizotte 

CHSLD PP : CHSLD de La Petite-Patrie 

CHSLD SL : CHSLD de Saint-Laurent 

CHSLD SJP : CHSLD Saint-Joseph-de-la-Providence 

CLSC AH: CLSC Ahuntsic 

CLSC BC : CLSC Bordeaux-Cartierville 

CLSC PP : CLSC de La Petite-Patrie 

CLSC MN : CLSC Montréal-Nord 

CLSC SL : CLSC de Saint-Laurent 

CLSC VI : CLSC de Villeray 

CMSSS RP : Centre multiservices de santé et de services sociaux Rivière-des-Prairies 

CSAMDN LO : Centre de services ambulatoires et maison de naissance Louvain 

DA-CRM : Direction adjointe des communications et relations avec les médias 

DAI : Direction des actifs immobiliers 

DI-TSA-DP : Déficience intellectuelle, un trouble du spectre de l'autisme ou une déficience physique 

DJSP : Direction des programmes - Jeunesse et activités de santé publique 

DRHAJE : Direction des ressources humaines, des affaires juridiques et enseignement 

DSI : Direction des soins infirmiers 

DSM : Direction des services multidisciplinaires 

DSMD : Direction des programmes de santé mentale et dépendance 

DSN : Dossier santé numérique 

FB : Facebook  

GMF-U : Groupe de médecine de famille universitaire 

HF : Hôpital Fleury 

HJT : Hôpital Jean-Talon 

HSCM : Hôpital du Sacré-Cœur-de-Montréal 

HSM AP : Hôpital en santé mentale Albert-Prévost 

MA RP : Maison alternative de Rivière-des-Prairies 

PDO : Pavillon Dorion 

RLS : Réseau local de services 
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Service CAT : Service du Centre d’expertise en acquisition de talents, diversité et expérience candidat 

Service PPS : Service de prévention et promotion de la santé 

Service PA : Service partenaires d’affaires  

Service EEI : Service d’exploitation et entretien des immeubles 

SP GR : Soins palliatifs Gracia 

 

Mise en contexte 
 

La Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 

professionnelle et sociale (L.R.Q., c. E-20.1), révisée le 17 décembre 2004, précise l’obligation de 

produire un plan d’action à l’égard des personnes handicapées. 

 

 

Article 61.1 Chaque ministère et organisme public qui emploie au moins 50 personnes ainsi que 

chaque municipalité locale qui compte au moins 15 000 habitants adopte, au plus tard le 17 

décembre 2005, un plan d’Action identifiant les obstacles à l’intégration des personnes 

handicapées dans le secteur d’Activité relevant de ses attributions, et décrivant les mesures 

prises au cours de l’année qui se termine et les mesures envisagées pour l’année qui débute 

dans le but de réduire les obstacles à l’intégration des personnes handicapées dans ce secteur 

d’activité. Ce plan comporte, en outre, tout autre élément déterminé par le gouvernement sur 

recommandation du ministre. Il doit être produit et rendu public annuellement.  

 

 

La notion de personnes handicapées est ainsi définie par la Loi comme « toute personne ayant 

une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer 

des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes ». L’incapacité peut être motrice, 

intellectuelle, visuelle, auditive, associée à la parole ou au langage, lié à un trouble du spectre de 

l’autisme ou à un trouble grave de santé mentale1. Cette même loi rappelle aussi l’importance de 

permettre aux personnes ayant des limitations de participer aux décisions qui les concernent.  

 

 

Article 1.2 Dans l’application des mesures prévues par la présente Loi, les orientations suivantes 

guident l’Office : favoriser l’autonomie des personnes handicapées et leur participation à la 

prise de décisions individuelles ou collectives les concernant ainsi qu’à la gestion de services qui 

leur sont offerts.  

 

                                                           
1 Une action gouvernementale concertée à l’égard des personnes handicapées : mise en 
œuvre 2021-2024 de la politique À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité. 

https://www.ophq.gouv.qc.ca/index.php?id=34#35595
https://www.ophq.gouv.qc.ca/index.php?id=34#35595
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C’est dans l’esprit de la Loi, de la politique « À part entière (2009) » et du tout récent plan 

d’engagements adopté par le conseil des ministres « Une action gouvernementale concertée à 

l’égard des personnes handicapées : mise en œuvre 2021-2024 de la politique À part entière : pour 

un véritable exercice du droit à l’égalité », que le CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal (CIUSSS 

NIM) a élaboré son plan d’action sur l’intégration des personnes handicapées. 

 

1. L’établissement 
 

Mission 

Pour assurer une véritable intégration des services offerts à la population, le CIUSSS du Nord-de-

l’Île-de-Montréal (CIUSSS NIM) : 

 est au cœur d’un réseau territorial de services (RTS); 

 a la responsabilité d’assurer la prestation de soins et de services à la population de son 

territoire sociosanitaire, incluant le volet santé publique; 

 assume une responsabilité populationnelle envers la population de son territoire 

sociosanitaire; 

 veille à l’organisation des services et à leur complémentarité sur son territoire dans le 

cadre de ses multiples missions (CH, CLSC, CHSLD), et ce, en fonction des besoins de sa 

population et de ses réalités territoriales; 

 conclut des ententes avec les autres installations et les organisations partenaires de son 

RTS (centres hospitaliers universitaires, cliniques médicales, groupe de médecine de 

famille, cliniques réseau, organismes communautaires, pharmacies communautaires, 

partenaires externes, etc.); 

 assume des responsabilités de desserte d’une partie de l’ouest et du nord du Québec pour 

des services spécialisés et surspécialisés.  

 

Valeurs 

 Respect 

 Professionnalisme 

 Collaboration 
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Priorités organisationnelles  

Ensemble, fiers et passionnés, innovons pour créer un monde en santé. C’est la vision que nous 

nous sommes donnée. Pour la concrétiser, nous avons revu cette année nos quatre grandes 

priorités organisationnelles : 

 Talents; 

 Excellence opérationnelle; 

 Connaissance de sa clientèle; 

 Efficience. 

 

Mandat universitaire 

Le CIUSSS NIM est affilié à l’Université de Montréal. Important partenaire de cette université dans 

la formation des médecins et des professionnels de la santé, le CIUSSS concentre ses activités de 

recherche sur trois principaux pôles : la recherche biomédicale, la recherche sociale et la 

recherche en santé mentale chez les enfants et les adolescents.  

 

Ressources en santé et services sociaux 

Le CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal compte 31 installations offrant des soins et services à la 

population, ainsi qu’un centre administratif, soit : 

 

Quatre hôpitaux et un centre multiservices 

 Hôpital du Sacré-Cœur-de-Montréal 

 Hôpital Fleury 

 Hôpital Jean-Talon 

 Hôpital en santé mentale Albert-Prévost 

 Centre multiservices de santé et de services sociaux Rivière-des-Prairies 

 

Dix centres d’hébergement de longue durée (CHSLD) 

 Centre d’hébergement Notre-Dame-de-la-Merci 

 CHSLD Auclair 

 CHSLD de Cartierville 

 CHSLD de La Petite-Patrie 

 CHSLD de Saint-Laurent 

 CHSLD Laurendeau 

 CHSLD Légaré 

 CHSLD Paul-Gouin 

 CHSLD Paul-Lizotte 

 CHSLD Saint-Joseph-de-la-Providence 
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Six centres locaux de services communautaires (CLSC) 

 CLSC d’Ahuntsic 

 CLSC de Bordeaux-Cartierville 

 CLSC de La Petite-Patrie 

 CLSC de Montréal-Nord 

 CLSC de Saint-Laurent 

 CLSC de Villeray 

 

Huit centres ambulatoires  

 Centre de services ambulatoires en gérontopsychiatrie Grenet 

 Centre de services ambulatoires en santé mentale Papineau 

 Centre de services ambulatoires en santé mentale Fleury 

 Centre de services ambulatoires Bois-de-Boulogne 

 Aire ouverte Sauriol 

 Centre de services ambulatoires et maison de naissance Louvain 

 Centre ambulatoire Jean-Jacques Gauthier 

 

Une installation de soins palliatifs  

 Soins palliatifs Gracia 

 

Un centre administratif 

 Pavillon Dorion 

 

Sur le territoire du CIUSSS, on trouve également : 

 31 cliniques médicales dont 20 groupes de médecine de famille (GMF) qui comprennent : 

o 2 groupes de médecine de famille universitaire (GMF-U) assurant l’enseignement 

clinique, ainsi qu’un GMF public en CLSC; 

o 5 groupes de médecine de famille réseau (GMF-R) et 3 groupes de médecine de 

famille accès (GMF-A). 

 9 laboratoires d’imagerie médicale. 

 

Territoire 

Le territoire du CIUSSS du Nord-de-l’île-de-Montréal s’étend sur 88 km2 et se situe dans la partie 

nord de l’île de Montréal. Nous desservons les secteurs montréalais suivants, certains 

partiellement, puisqu’ils s’étendent aussi sur le territoire d’autres CIUSSS : 

 Ahuntsic; 

 Bordeaux-Cartierville ; 

 La Petite-Patrie; 
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 Montréal-Nord; 

 Saint-Laurent; 

 Villeray. 

 

Population 

Comptant plus de 450 000 habitants, le territoire du CIUSSS NIM est le deuxième plus populeux 

de la région de montréalaise et représente plus du cinquième (22 %) de la population totale.  

Le territoire présente également des caractéristiques socioéconomiques particulières puisque la 

population immigrante est la plus importante à Montréal en nombre d’individus (164 745). Les 

proportions d’immigrants, tant récents sur 5 ans (9% contre 7% pour Montréal) que totaux (40% 

contre 34% pour Montréal), sont les deuxièmes plus élevées de l’île de Montréal.  

 

Ressources d’hébergement 

Le CIUSSS NIM est responsable de plus de 2 451 lits d’hébergement publics et privés 

conventionnés (CHSLD), 68 lits en gériatrie et 756 places en ressources non institutionnelles. Le 

territoire du CIUSSS NIM compte également plus de 9 550 lits en hébergement privé, répartis 

entre les CHSLD privés (environ 830 lits), les ressources intermédiaires et unités transitoires de 

récupération fonctionnelle (URTF) (environ 801 lits), les résidences privées pour aînés (environ 7 

000 unités locatives) ainsi que les autres milieux de vie comme les organismes sans but lucratif 

d’habitation, les congrégations religieuses et les établissements de rééducation (environ 950 lits).  

 

Ressources humaines 

Le CIUSSS NIM compte au sein de son personnel au 20 mars 2023 plus de 12 700 employés, 

médecins, sages-femmes et bénévoles. 
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Structure organisationnelle (en date du 11 mai 2023) 



 

9 
 

2. Groupe de travail responsable du plan d’action au 31 mars 2023 

Afin de faciliter le travail d’élaboration du plan d’action, le CIUSSS a désigné le bureau de la 

présidente-directrice générale adjointe pour coordonner et rédiger le plan d’action à l’égard des 

personnes handicapées, en partenariat avec les répondants de chacune des directions concernées.  

 
Mme Julie Boucher, Présidente-directrice générale adjointe 
Direction générale 
 
Mme Mélanie Charbonneau, adjointe à la présidente-directrice générale adjointe 
Direction générale 
 
Mme Stéphanie Belcourt, spécialiste en procédés administratifs, bureau PDGA 
Direction générale 

 
Mme Sylvie Beaunoyer, chef de service achats 
Direction approvisionnement et logistique (DAL) 
 
Mme Nour Boutros, Coordonnatrice - Projets transversaux 
Direction du service à domicile et de proximité (DSADP) 
 
Mme Josée Laganière, conseillère-cadre au développement de la pratique professionnelle,  
Direction des services multidisciplinaires (DSM) 
 
Mme Stéphanie Laporte-Proulx, coordonnatrice du continuum DI-TSA-DP, Agir tôt, stimulation précoce, Aire 
Ouverte et CAFE 
Direction des programmes - Jeunesse et des activités de santé publique (DJSP) 
 
Mme Lynsay Charles, employée partenaire, agente administrative au Centre d'expertise en acquisition de 
talents, diversité et expérience candidat 
Direction des ressources humaines, des communications, des affaires juridiques et enseignement (DRHAJE) 
 
Mme Myriam Garant, adjointe à la directrice des programmes - Jeunesse et activités de santé publique 
Direction des programmes - Jeunesse et des activités de santé publique (DJSP) 
 
Mme Josée Laurin, usagère partenaire, proche aidante et infirmière retraitée du réseau de la santé 
 
Mme Valérie Lévesque, coordonnatrice de programmes Services intégrés ambulatoires et gestion de l’accès 
Direction des programmes de santé mentale et dépendance (DSMD) 
 
M. Bruno Montigny, directeur adjoint des services spécialisés RH 
Direction des ressources humaines, des communications, des affaires juridiques et enseignement (DRHAJE) 
 
Mme Laure Perès, adjointe au directeur des actifs immobiliers   
Direction des actifs immobiliers (DAI) 
 
Mme Lily-Rosanne-Proulx, chef du service du Centre d’expertise en acquisition de talents, diversité et 
expérience candidat, (DRHAJE) 
 
Mme Josée-Michelle Simard, conseillère en communications  
Direction des ressources humaines, des communications, des affaires juridiques et enseignement (DRHAJE) 



 

10 
 

Il faut savoir que la réalisation du bilan 2022-2023, ainsi que l’élaboration du plan d’action 2023-

2024, se sont actualisées dans un contexte post-pandémique. L’année 2022-2023 a été marquée 

par une reprise graduelle des activités régulières post-pandémique. Certaines actions, prévues 

depuis 2 ans, reprennent temps bien que mal le retard, notamment au niveau de l’accessibilité et la 

sécurité des lieux physiques. Le plan 2023-2024 et les prochains à venir tiendront évidemment 

compte, des impacts et des changements qu’a engendrés cette crise sanitaire. Le CIUSSS NIM 

ressort toutefois grandi et investi dans le cadre de la poursuite de ces travaux ainsi que dans le suivi 

de ce dossier et est fier des réalisations accomplies au courant de l’année 2022-2023. 

 

3. Bilan 2022-2023 
 

3.1. Bilan global 

Comme prévu dans la loi, le plan d’action doit être élaboré à partir des obstacles identifiés ou 

constatés à l’égard de l’intégration des personnes handicapées. Ainsi, le CIUSSS NIM se doit 

d’identifier les mesures qui seront prises dans les prochaines années afin de remédier à ces 

obstacles. Cette démarche doit être considérée comme un processus continu et évolutif. Dans la 

dernière année, nous avons pu observer un certain retour aux activités régulières pour délaisser 

graduellement les activités reliées à la pandémie de COVID-19. Toutefois, plusieurs activités issues 

de la pandémie ont transformé à plusieurs égards, la manière d’offrir les services. En effet, pour une 

année de plus, plusieurs actions en lien avec l’amélioration de l’accessibilité aux personnes 

handicapées ont été réalisées et intégrées à nos processus. La forte implication des travailleurs de 

la santé dans leur quête d’amélioration à l’accessibilité des soins et services à la clientèle la plus 

vulnérable s’est démarquée dans la dernière année. 

En termes d‘accessibilité et d’intégration à l’emploi (axe 1), l’année 2022-2023 a été marquée par 

le déploiement de plateaux de travail afin d’intégrer de jeunes adultes DI-TSA dans divers milieux, 

et ce, dans le cadre du projet socioprofessionnel. Un deuxième plateau de travail a été déployé à 

l’automne 2022, et ce, à l’intérieur d’un établissement d’enseignement, soit le Collège de Bois-de-

Boulogne, avec l’intégration de 9 participants. Ce nouveau plateau de travail offre maintenant la 

possibilité de produire des tâches en provenance de l’externe, à même le plateau de travail. De plus, 

un 3e plateau de travail a été ouvert dans l’une de nos installations, soit le CHSLD Paul-Lizotte. Cinq 

autres participants sont actuellement en cours d'évaluation et pourront possiblement intégrer l'un 

ou l'autre des plateaux. Les participants peuvent réaliser diverses tâches dans le cadre de ces 

plateaux, soit le remplissage de distributeurs de masques, la désinfection des aires communes, 

l’accompagnement des usagers dans les activités, certaines tâches de buanderie, etc. Ce projet 

permet également la recherche de possibilités, pour les participants, d’intégrer des places de stages 

chez différents partenaires internes et externes selon leurs intérêts et profils. Au cours de la 

dernière année, un nouveau volet a été développé, soit la participation à différentes activités dans 

la communauté. En effet, plusieurs participants ont contribué à des activités de bénévolat dans le 

cadre du Tour de l’île, à l’été 2022, ainsi qu’à la préparation de paniers de Noël au Centre de Loisirs 
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St-Laurent en décembre 2022. Pour terminer, afin de favoriser l’identification de différents milieux 

et/ou tâches pour les divers participants, une présentation a été organisée lors d’une rencontre du 

groupe de travail responsable du plan d’action à l’égard des personnes handicapées, dans laquelle 

ont été invités les gestionnaires œuvrant dans les milieux ciblés par les responsables du projet 

socioprofessionnel. Ceci a servi à promouvoir le projet et ses opportunités infinies pour les 

participants et pour l’organisation. Cette initiative aura très certainement un grand succès dont 

nous aurons la chance de bénéficier pour l’année 2023-2024 et les suivantes ! 

Quant aux efforts déployés, par le CIUSSS NIM, dans la révision de son offre de service 

socioprofessionnelle 2021-2022, un projet de recherche avait été déposé afin d’approfondir la 

compréhension des déterminants sociaux de la qualité de vie d’adolescents et de jeunes adultes 

autistes dans leur passage à la vie adulte. En 2022-2023, l’équipe est heureuse d’avoir reçu l’appui 

attendu de l’Office des personnes handicapées du Québec concernant le programme de 

subventions à l’expérimentation pour le projet intitulé "Trajectoires socioprofessionnelles et qualité 

de vie". Il s’agit d’un projet d’accompagnement dans le cadre de nouveaux services 

socioprofessionnels de première ligne en DI-TSA-DP, qui s’est amorcé officiellement, en octobre 

2022. À ce jour, plus d'une dizaine de rencontres ont été réalisées avec des usagers et le personnel 

de l'équipe. Le projet se poursuit pour l’année 2023-2024. 

Toujours en lien avec l’axe 1 du plan d’action, au courant de l’année 2022-2023, la Direction des 

ressources humaines, communications, affaires juridiques et enseignement (DRHAJE), a créé une 

section de l’intranet portant sur le Programme d’accès à l’égalité et à l’emploi (PAÉE) afin d’en 

améliorer sa visibilité. La DRHAJE est très investie dans les nombreuses actions de sensibilisation 

auprès des employés et des gestionnaires. En effet, nous observons une augmentation des dossiers 

répertoriés et soutenus par cette équipe, tant pour l’accès à l’emploi lors de l’embauche, le retour 

au travail et le maintien du lien d’emploi pour les travailleurs handicapés. 

En 2022-2023, nous avons identifié un lien entre l’objectif d’accès à l’emploi lors de l’embauche et 

la mesure 1.5 du Plan d’action interministériel en santé mentale 2022-2026, qui est d’offrir des 

formations de courte durée aux employeurs afin de favoriser l’embauche, l’intégration et le 

maintien en emploi de travailleurs présentant des troubles mentaux ou des symptômes apparentés. 

Sept capsules ont été élaborées par la Direction des programmes de santé mentale et dépendance 

en collaboration avec la DRHAJE. Un plan de communication sera déployé sous peu afin de les 

rendre disponible auprès de tous les gestionnaires de l’établissement.  Ces capsules consistent à 

informer et sensibiliser, les gestionnaires du CIUSSS NIM, sur différents aspects touchant la santé 

mentale des membres du personnel dont les risques de stigmatisation et l’importance d’avoir une 

vision axée sur le rétablissement.  

Au niveau de l’accès aux programmes services (axe 2), l’organisation met de plus en plus d’efforts à 

soutenir et sensibiliser le personnel aux enjeux de littératie, d’analphabétisme et de fracture 

numérique vécus par la clientèle. En effet, la Direction des services multidisciplinaires, volet conseil, 

a élaboré et organisé un atelier interactif le 11 mai 2022 sous le thème « Connaissez-vous bien votre 

interlocuteur ? ». Environ 20 coordonnateurs professionnels ont participé à cet atelier. Cet atelier a 



 

12 
 

permis la diffusion des deux outils à tous les professionnels des services, soit l’outil « Connaissez-

vous bien votre interlocuteur ? » et l’outil « Est-ce que votre interlocuteur a la capacité d’utiliser le 

matériel proposé ? ». Également, le comité de développement de la pratique professionnelle en 

soins infirmiers a organisé une conférence midi intitulée « Dépliants aux usagers : choisissez les bons 

mots ! » qui a eu lieu le 31 mai 2022. Environ 200 personnes y ont participé. L’enregistrement de la 

conférence midi est disponible sur l’intranet du CIUSSS NIM pour l’ensemble du personnel. 

Finalement, au 31 mars 2023, un total de 18 documents prenant la forme de dépliant à remettre 

aux usagers ont été révisés en s’assurant de tenir compte de la littératie.  

Dans le cadre de son plan d’action 2022-2023, le CIUSSS NIM s’était doté d’une mesure en lien avec 

la compréhension des services et les traitements offerts à nos usagers. À ce sujet, une conférence a 

été organisée par le service juridique, soit : « Au cœur de l’intervention : Le cadre juridique du 

consentement aux soins ». Qui plus est, il est pertinent de mentionner que dans le cadre de la visite 

d’Agrément Canada pour la séquence 3 et les subséquentes, les gestionnaires cliniques ont été 

invité à participer à cinq « Forum d'orientation - Spécial Agrément Canada », dont un sous le thème 

du consentement aux soins et services. De plus, une présentation, de l’encadrement légal de l’offre 

de soins en DI-TSA dans le cadre des mardis scientifiques du département de psychiatrie du CIUSSS 

NIM, a eu lieu. Ces activités ont permis la consolidation des apprentissages au sein des équipes de 

professionnels.  

Il est également important de noter l’augmentation des activités de téléconsultation et de 

consultation téléphonique en 2022-2023. En effet, ces solutions améliorent l’accessibilité, à la 

clientèle la plus vulnérable, par les consultations, l’assistance ainsi que la surveillance et le suivi 

clinique à distance. Durant l’année 2022-2023, les équipes ont travaillé à baliser ces solutions, en 

produisant divers outils pour faciliter le déploiement des activités en télésanté. Ces activités se 

poursuivront, dans un esprit d’amélioration continue, en s’inscrivant dans les efforts et la volonté, 

du CIUSSS NIM, de rendre les soins et services davantage accessibles. Dans la dernière année, les 

efforts se sont également poursuivis au niveau des services ambulatoires, des services de première 

ligne et de la téléconsultation en CHSLD auprès des personnes âgées. Ces secteurs ont été identifiés, 

par le MSSS, comme étant prioritaires dans un souci de rendre accessibles les nombreux services de 

soins à la clientèle âgée souvent atteinte de handicaps. D’ailleurs, une conférence-midi, sur la 

télésanté, a été organisée par l’équipe de la Direction des ressources technologiques et 

informationnelles afin de présenter les meilleures pratiques concernant cette modalité 

d’intervention auprès de cette clientèle. Environ 200 personnes ont participé à cette conférence qui 

est également rendu disponible sur l’intranet du CIUSSS NIM pour l’ensemble du personnel. 

La direction de l’hébergement a innové cette année pour permettre une amélioration à l’accès aux 

soins et services pour la clientèle malentendante hébergée au CHSLD Cartierville et a permis à plus 

de 29 employés de différents titres d'emploi de débuter, en janvier 2023, une formation en langue 

des signes (LSQ). Cette initiative s’inscrit une fois de plus dans tous les efforts de nos gestionnaires 

pour permettre aux employés de s’adapter aux besoins particuliers de la clientèle handicapée. 
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En 2022-2023, le service des communications du CIUSSS NIM (axe 3) a, pour une année de plus, 

effectué la promotion de notre plan d’action et de l’amélioration de l’accessibilité, de façon 

transversale, à travers différentes stratégies, notamment lors de périodes dédiées à la cause des 

personnes handicapées tout au long de l’année. La promotion de l’engagement de notre CIUSSS à 

offrir un milieu de travail inclusif est au cœur des messages diffusés au personnel et à la population 

par notre organisation. De plus, la mise à jour de nos médias d’information (site web, intranet, etc.) 

est maintenant complètement intégrée à nos processus et se fait donc systématiquement lors de 

nouveautés significatives. En 2022-2023, le CIUSSS NIM a également poursuivi ses efforts, en termes 

d’amélioration à l’accessibilité de ses services, en rédigeant une procédure officielle d’interprétariat 

et de traduction. Cette nouvelle procédure a été produite en collaboration avec l’ensemble des 

directions cliniques en fonction des divers besoins et réalités que représente la diversité de nos 

missions. La procédure d’interprétariat et de traduction a été entérinée par le comité de direction 

du CIUSSS et diffusée au sein de l’organisation par une note de service ainsi que diverses 

représentations. Elle a également fait l’objet de nombreuses bonifications, à ce jour, par les équipes 

qui en font l’utilisation. Cette procédure est disponible sur l’intranet pour l’ensemble du personnel. 

Parmi les diverses modalités qui figurent dans la procédure, nous retrouvons celles de 

l’interprétariat visuelle et tactile. Cette procédure est portée par le bureau de la Présidente-

directrice générale adjointe qui a mis en place une adresse générique dédiée pour adresser les 

questionnements, de l’ensemble du personnel, relatifs au dossier sur l’accessibilité des services à 

l’égard des personnes handicapées.  

Concernant l’amélioration de l’accessibilité et de la sécurité des lieux physiques (axe 4), le CIUSSS 

NIM, a poursuivi, en 2022-2023, le déploiement du plan directeur de la signalisation en vue 

d’accroitre l’accessibilité universelle par l’inclusion de l’écriture braille dans l’identification des 

locaux, des services et des niveaux. Le plan directeur de la signalisation a également été déployé au 

Centre intégré de traumatologie (CIT) et une analyse a été effectuée pour séquencer le déploiement 

dans les autres installations au courant des prochaines années. Le plan directeur de la signalisation 

a été produit en collaboration avec le Gouvernement du Québec et en fonction des besoins 

hospitaliers et architecturaux. Ce dernier sera une référence pour toutes les phases d’interventions 

futures. 

 

Quant aux projets immobiliers, les engagements financiers cumulatifs, depuis 2019, totalisent 4 623 

034 $ au 31 mars 2023. Ce montant représente le cumulatif depuis le début du suivi des dépenses 

dans le cadre du plan d’action à l’égard des personnes handicapées. Quelques projets suspendus 

durant la période de la pandémie ont repris en 2022-2023. Cependant, les coûts reliés aux projets 

ont augmenté considérablement, ce qui a contraint, le CIUSSS NIM, à revoir les priorités. Certains 

projets ont été convertis face aux nouvelles réalités, d’autres ont été reportés pour les prochaines 

années et quelques-uns complètement abandonnés. Tel que présenté au conseil d’administration, 

le montant budgété pour l'accessibilité universelle dans notre plan d’investissement en 

conservation des infrastructures (PCFI) 2019-2022 était de 3,7 M$ cumulatif. Ce niveau de dépenses 

a donc été atteint au 31 mars 2023. Comme l'accessibilité universelle est prescrite par règlement et 

fait l'objet de standards au code de construction (standards qui évoluent continuellement), des 
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investissements additionnels se poursuivront tout au long de la mise à niveau de nos infrastructures. 

La conformité aux codes de construction est aussi incluse automatiquement à toute nouvelle 

construction. C'est donc dire que la mise à niveau de nos infrastructures est une démarche en 

amélioration continue.  

 

Date de fin de l'année financière Engagements cumulatifs Dépense annuelle 

Au 31 mars 2019 80 000  $ 80 000 $ 

Au 31 mars 2020 1 409 474  $ 1 329 474 $ 

Au 31 mars 2021 1 619 630  $ 210 156 $ 

Au 31 mars 2022 3 062 134 $ 1  442 504 $ 

Au 31 mars 2023 4 623 034 $ 1 560 900 $ 

 

De façon plus globale, et ce, dans l’esprit d’élargir ses horizons, le CIUSSS NIM a participé, via le 

bureau de la PDGA, à la nouvelle initiative ministérielle de communauté de pratique en matière de 

plan d’action annuel à l'égard des personnes handicapées. Cette communauté de pratique réunie 

les responsables de ce volet dans chaque organisation, de même que les représentants de l’OPHQ 

et a pour objectif le partage d’actions et d’outils dans une vision commune d’amélioration de 

l’accessibilité aux personnes handicapées du réseau de la santé et des services sociaux.   

En terminant, durant l’année 2022-2023, le CIUSSS NIM a eu la confirmation, par le MSSS, de sa 

désignation officielle comme site vitrine pour le déploiement du dossier santé numérique (DSN). 

Une équipe dédiée a été créée en ce sens, en préparation au déploiement prévu à la fin de l’année 

2025. Le dossier santé numérique constitue un virage important pour le réseau de la santé et le 

CIUSSS NIM est à mettre en œuvre diverses activités préparatoires significatives. Le déploiement du 

DSN sera la priorité de l’organisation pour les prochaines années et il y a fort à parier que la plupart 

des activités régulières en seront impactées de près ou de loin. Le DSN représente toutefois une 

possibilité importante d’amélioration continue en termes d’accessibilité à notre population. 

L’annexe 1 présente le bilan du plan d’action 2022-2023. 

L’annexe 3 présente les travaux d’accessibilité achevés en 2022-2023, dans nos CHSLD, hôpitaux et 

CLSC (plans et réalisation), de même que les actions prévues en 2023-2024. 
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3.2. Bilan du Commissariat local aux plaintes et à la qualité des services 

 

Mandat du Commissariat aux plaintes et à la qualité des services 

Le Commissariat aux plaintes et à la qualité des services a pour mandat de promouvoir les droits des 

usagers, de leur offrir une assistance et de traiter leurs plaintes à l’égard des soins et services offerts 

par l’Établissement.  

 

Au cours de l’année 2022-2023, le commissariat a traité 2 495 demandes en provenance des 

usagers. Les situations qui sont soumises à l’attention du commissariat peuvent être traitées de 

différentes façons, selon les attentes du demandeur, les risques liés à la situation, et le potentiel 

anticipé de contribution de l’intervention à l’amélioration de la qualité des services. Une majorité 

des interventions du commissariat consiste à soutenir une démarche de résolution de problème 

constructive en mettant en relation la clientèle avec le personnel du secteur d’activités concerné.  

 

Les défis rencontrés par les personnes handicapées font l’objet d’une attention particulière et toute 

situation portant atteinte à leurs droits est traitée de façon diligente avec le soutien des 

gestionnaires et des employés des différents secteurs d’activité concernés. 

 

Données colligées relativement à l’expérience des usagers handicapés 
Les interventions du commissariat sont documentées dans le Système d’information de gestion sur 

des plaintes et sur l’amélioration de la qualité des services (SIGPAQS). Les fonctionnalités du 

système ne permettent pas actuellement d’extraire de rapports ciblés concernant les demandes 

d’un groupe de clients présentant des caractéristiques spécifiques. Ainsi, il n’est pas possible de 

produire un rapport exhaustif des demandes traitées spécifiquement en soutien aux personnes 

handicapées. Toutefois, une revue des demandes traitées concernant certains motifs 

d’insatisfaction typiquement rencontrés pour la clientèle ciblée par ce rapport a été réalisée. Les 

motifs retenus pour cette revue sont présentés dans le tableau ci-bas. 

 

Accessibilité \ Refus de services \ Équipement ou aide technique 

Aspect financier \ Allocation de ressources matérielles et financières \ Besoins spéciaux 

Aspect financier \ Allocation de ressources matérielles et financières \  

Prestations reçues par les usagers 

Droits particuliers \ Droit linguistique \ Accès à une communication assistée \ En langue des signes 

Droits particuliers \ Sécurité \ De l'usager \ Facteurs de risques propres à l'usager non considéré 

Organisation du milieu et ressources matérielles \  

Conditions d'intervention ou de séjour adaptées \ Aux incapacités de la personne 

Organisation du milieu et ressources matérielles \ Équipement et matériel \ Bris mécanique / autre 

Organisation du milieu et ressources matérielles \ Équipement et matériel \ Disponibilité 

Organisation du milieu et ressources matérielles \ Organisation spatiale \ Accessibilité des lieux 

Organisation du milieu et ressources matérielles \ Organisation spatiale \ Adaptation des lieux 
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Il est toutefois important de noter qu’il est probable qu’une proportion significative des demandes 

qui nous ont été adressées soit liée à l’accessibilité aux services, par exemple aux délais avant de 

recevoir les services requis. Ce motif représentant typiquement près du tiers des demandes 

d’assistances traitées par le commissariat, toutes clientèles confondues, il n’est pas possible 

d’extraire pour analyse les situations concernant les usagers handicapés. Nous espérons qu’une 

prochaine mise à jour du SIGPAQS permettra éventuellement de produire des analyses exhaustives 

et par ce fait utiles pour contribuer à l’amélioration de l’expérience des personnes handicapées avec 

les services de l’établissement. 

 

Interventions réalisées par le commissariat  
Pour les motifs identifiés précédemment, les interventions réalisées par le commissariat au cours 

de l’année 2022-2023 pour soutenir les usagers handicapés dans l’exercice de leurs droits sont les 

suivantes :  

 Planification de diverses actions par la direction générale, pour favoriser un meilleur accès aux 

services d’interprétariat ; 

 Élaboration d’un plan individualisé afin de favoriser la mobilité d’un résident dans un centre 

d’hébergement de soins de longue durée; 

 Rappel aux employés, par leurs gestionnaires, de certains droits des usagers; 

 Révision, par une équipe du service d’imagerie médicale, des critères pour orienter le choix 

relativement au transfert des usagers pour les examens, afin d’assurer leur sécurité; 

 Achat et installation de matériel pour réduire les risques de chute de certaines clientèles; 

 Démarches pour assurer l’accès à une aide à la mobilité pour un usager; 

 Intercession auprès d’un responsable de la sécurité pour assurer la disponibilité de chaises 

roulantes à l’entrée principale d’un centre hospitalier; 

 Intercession auprès d’un responsable d’un CLSC concernant des enjeux d’accès à l’installation 

pour les usagers circulant à l’aide d’un fauteuil roulant; 

 Sensibilisation du personnel relativement aux difficultés vécues par les personnes 

malentendantes relativement aux appels au microphone; 

 Intercession concernant l’aménagement d’une chambre en centre hospitalier, pour favoriser la 

mobilité d’un usager; 

 Intervention concernant la difficulté d’accès à un centre hospitalier, en raison de la défectuosité 

des portes automatiques; 

 Intercession auprès d’un responsable, afin d’assurer l’accès à des fauteuils roulants aux 

cliniques externes d’un centre hospitalier; 

 Intercession concernant l’accès aux prestations du programme de Soutien à la famille; 

 Intervention auprès d’un responsable en clinique externe d’un centre hospitalier, afin d’assurer 

l’accès à une civière à un usager handicapé à la suite d’une chute. 

En terminant, il importe de souligner la collaboration diligente des gestionnaires et autres 

personnes interpelées dans les situations portées à la connaissance du commissariat. La volonté 

sincère des gestionnaires et du personnel de l’Établissement à améliorer l’expérience des usagers 
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handicapés permet habituellement de favoriser une résolution rapide des situations portées à notre 

connaissance par le biais d’assistances plutôt que de plaintes formelles. 

4. Plan d’action 2023-2024 

Depuis son premier plan d’action, l’objectif du CIUSSS NIM est de s’engager, de façon continue, à 

corriger et à réduire les obstacles identifiés afin de créer un environnement favorable à la 

participation sociale des personnes handicapées (usagers et employés).  

Pour l’année 2023-2024, le défi subsiste, car nos activités ont grandement été influencées par la 

pandémie de COVID-19 et ceci nous a obligé à revoir nos actions et priorités selon les contraintes 

occasionnées. Toutefois, les changements, issus de la pandémie, nous ont permis de constater que 

nos soins et services sont perpétuellement teintés d’un souci d'accessibilité aux personnes 

handicapées. Ainsi, d’année en année, nos gestionnaires sont de plus en plus sensibles à la réalité 

particulière de cette clientèle à défi. D’ailleurs, parmi les nombreuses possibilités d’améliorations 

issues des nouveaux représentants désignés sur le groupe de travail, nous bénéficierons, en 2023-

2024, de la contribution spéciale de Mme Anne Pelletier, directrice de DéPhy Montréal, le 

regroupement des organismes en déficience physique de l'île de Montréal. Elle sera sollicitée à titre 

consultatif afin de bonifier le plan d’action. Cette dernière est membre des groupes de travail sur le 

plan d’action à l’égard des personnes handicapées de trois autres établissements montréalais. Elle 

est également membre du comité de concertation montréalais en déficience physique où siège 

notre directrice des programmes jeunesse, des activités de santé publique et DI-TSA DP. Mme 

Pelletier constituera une alliée de choix dans l’objectif de faire progresser nos prochains plans 

d’action à l’égard des personnes handicapées.  

Il est important de préciser que plusieurs éléments du plan 2022-2023 se sont concrétisés sur une 

plus longue période de temps, mais avec un souci d’être davantage adapté à notre nouvelle réalité 

post COVID-19. Quelques mesures ont également été reportées et seront complétées dans le cadre 

du plan d’action 2023-2024. C’est notamment le cas pour les capsules de formation sur le thème de 

la santé mentale et du rétablissement, ainsi que de nombreux projets d’accessibilité et sécurité des 

lieux physiques. 

Au niveau de l’accessibilité à l’emploi lors de l’embauche (axe 1), en vertu de la Loi sur l’accès à 

l’égalité dans les organismes publics, le programme d’accès à l’égalité en emploi (PAÉE) sera revu 

en 2023. Afin de constituer la phase 2 du plan, un nouveau recensement de l’état des effectifs (juillet 

2023) doit être effectué afin que nous puissions d’une part, identifier les écarts avec la phase 1 et 

d’autre part, identifier les actions qui nous permettront de rejoindre les cibles fixées par la 

Commission des droits de la personne et de la jeunesse (CDPDJ).  

La DRHAJE finalise également la revue d’un processus visant à s’assurer que lorsqu’un employé 

devient porteur d’un handicap, postérieurement à son embauche, qu’une analyse détaillée de sa 

situation soit effectuée par les différentes parties prenantes avant de confirmer une nomination sur 

un poste acquis via mutation volontaire. L’objectif vise à s’assurer que le nouveau poste de la 
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personne est compatible avec son état de santé. À défaut, des mesures d’accommodement peuvent 

être envisagées afin de permettre à l’employé d’obtenir le poste convoité. 

En 2023-2024, le lien se poursuivra entre l’objectif d’accès à l’emploi lors de l’embauche et la 

mesure 1.5 du Plan d’action interministériel en santé mentale 2022-20262, qui est d’offrir des 

formations de courte durée aux employeurs afin de favoriser l’embauche, l’intégration et le 

maintien en emploi de travailleurs présentant des troubles mentaux ou des symptômes apparentés. 

En ce sens et comme mentionné dans la section du bilan 2022-2023, le plan d’action concernant la 

diffusion des sept capsules portant sur la santé mentale auprès de gestionnaires sera consolidé.  

La poursuite des efforts du CIUSSS NIM, en terme d’accessibilité des soins, est soutenue par la 

première stratégie du plan d’action annuel 2023-2024 élaboré par le CIUSSS NIM : Plus d’usagers 

reçoivent des soins près de chez eux ou sans dormir à l’hôpital. Cette stratégie s’inscrit également 

dans la vision du plan clinique 2022-2027, qui assure l’alignement de l’ensemble des parties 

prenantes vers la réalisation de deux priorités organisationnelles : l’excellence opérationnelle pour 

un meilleur accès et une meilleure qualité des soins et services et une meilleure connaissance de la 

clientèle afin de réaliser la mission du CIUSSS NIM et d’améliorer la santé et le bien-être de la 

population dont il est responsable. 

Ces deux priorités contribuent de façon significative à l’amélioration de l’accessibilité à nos 

programmes et services pour la clientèle avec un handicap. Voici quelques exemples d’actions 

prioritaires prévues pour l’année 2023-2024 ayant un impact direct au niveau de l’axe 2 de 

l’amélioration de l’accessibilité à nos programmes et services : 

 Au niveau de l’offre de service en première ligne : 

o Développer des services de proximité au CLSC de La Petite-Patrie, par la reprise des 

services courants et prélèvements 

o Développer les soins intensifs à domicile 

 

 Au niveau de l’offre de service en milieu d’hébergement et réadaptation : 

o Ouvrir la Maison alternative DI-TSA-DP  

o Explorer la possibilité d’augmenter le nombre de lits prothétiques et rehausse l’offre de 

service pour la clientèle avec besoins particuliers 

o Poursuivre le développement des services de réadaptation en ambulatoire et à domicile  

 

 Au niveau de l’offre de service en santé mentale : 

o Déployer les premières étapes du programme québécois pour les troubles mentaux 

(PQPTM) de façon transversale 

                                                           
2 Plan d’action interministériel en santé mentale 2022-2026 : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-

003301/#:~:text=Description-
,Le%20Plan%20d'action%20interminist%C3%A9riel%20en%20sant%C3%A9%20mentale%202022%2D2026,sympt%C3%B4mes%20assoc
i%C3%A9s%2C%20et%20leurs%20proches. 
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o Déployer, en priorité dans le secteur du RLS Petite-Patrie Villeray, l’équipe de proximité 

en itinérance sur le territoire du CIUSSS NIM 

 

 Au niveau de l’offre de service en santé physique : 

o Réviser l’offre de service en réadaptation pour la clientèle en externe 

o Consolider l’approche adaptée à la personne âgée dans nos urgences 

o Arrimer les services pour le suivi des grands utilisateurs (GU), ayant pour priorité les 

usagers avec MPOC, incluant la télésanté, et ce, entre les hôpitaux (CH), le Centre Jean-

Jacques Gauthier (CJJG) et le soutien à domicile (SAD), pour éviter les retours à l’urgence 

À noter que l’ouverture de la Maison alternative Rivière-des-Prairies qui était prévue à l’automne 

2022, a été reportée à l’automne 2023, en raison des délais répétitifs de reports de livraison de 

chantier et se retrouvera donc dans le plan d’action 2023-2024. La maison alternative offrira 72 

places d’hébergement à la population des territoires du CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal et du 

CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal, dont 36 pour la clientèle DP et 36 pour la clientèle DI/TSA 

adultes. Elle accueillera principalement des résidents âgés de moins de 65 ans avec des besoins 

spécifiques en déficience intellectuelle, trouble du spectre de l’autisme et déficience physique (DI-

TSA-DP).  

Le CIUSSS NIM a identifié trois nouveaux obstacles vécus par la clientèle DI-TSA-DP en lien avec 

l’accessibilité aux programmes et services à adresser dans la prochaine année. D’abord, l’équipe 

explore la mise en place d’une brigade composée d’étudiants dans un programme, relatif à 

l’intervention psychosociale, pour soutenir les professionnels en réponse à l’obstacle d’accessibilité 

aux soins. En effet, face au manque de main-d’œuvre et aux besoins grandissants de cette clientèle, 

la DJSP travaille ardemment à implanter ce projet au courant de la prochaine année. De plus, cette 

même équipe est à explorer l’aménagement d’horaires davantage adaptés pour cette clientèle à 

besoins particuliers dont une offre de services de groupe à l’extérieur des heures ouvrables. Le 

troisième obstacle adressé est celui du manque de ressources pour l’utilisation des fonds du 

Programme de soutien à la famille d’enfants lourdement handicapés. Les familles reçoivent 

l’allocation pour se prévaloir de services de gardiennage, de camp de jour, etc., mais les ressources 

disponibles ne sont pas suffisantes. L’équipe de la DJSP est en réflexion pour identifier diverses 

solutions pour palier à cette pénurie et envisage la possibilité d’utiliser les fonds de façon différente 

dans le cadre des ententes avec les organismes et l’offre de répit à domicile. 

Pour terminer, afin de faciliter l’accès aux divers services dans les hôpitaux, à la clientèle ayant un 

besoin d’orientation dû à leur handicap, une ligne téléphonique sera rendue disponible sur le site 

web afin de contacter un bénévole pouvant les accompagner lors de leur rendez-vous, facilitant 

ainsi l’accessibilité et la sécurité à nos programmes services.  

En 2023-2024, l’axe 3 de la communication a été bonifié au niveau de l’intensification de la 

promotion et la sensibilisation du personnel de notre organisation afin d’améliorer leur 

connaissance des besoins de la clientèle handicapée. La promotion, du Mois national de la 

sensibilisation à l’emploi des personnes handicapées, lancé par le Gouvernement du Canada a été 
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ajoutée à nos actions. Nous souhaitons mettre en place diverses actions pour contribuer au 

développement du personnel de nos accueils (personnel de la sécurité, agentes administratives) ou 

dans les postes téléphoniques (téléphonistes, 336-NORD). Enfin, nous allons explorer l’ajout d’une 

section davantage visible sur notre site web pour diffuser les diverses informations d’accessibilité à 

nos installations pour la clientèle handicapée qui aurait à consulter l’un de nos services (commodités 

de nos installations, services offerts à domicile ou en télésanté, etc.). Plusieurs informations sont 

actuellement disponibles mais doivent être rassemblées dans une logique plus cohérente pour la 

population ciblée.  

Plusieurs éléments sont dans la mire dans les prochaines années en termes d’amélioration de l’accès 

à nos programmes services afin d’accroître l’accessibilité et la sécurité des lieux physiques. La 

préparation du déploiement du plan pluriannuel se poursuit en lien avec le Plan d’action pour 

l’hébergement de longue durée 2021-2026, visant le mieux-être des personnes hébergées. Ceci est 

en cohérence avec l’axe 4 du présent plan d’action 2023-2024 sur les milieux physiques visant à les 

rendre davantage inclusifs et évolutifs. Cette initiative démontre la volonté et l’engagement du 

gouvernement à rendre les milieux d’hébergement davantage adaptés et constitue un levier 

important pour notre organisation dans sa mission à l’amélioration de l’accès à nos programmes 

services pour cette clientèle.  D’ailleurs, un projet de rénovation majeur, des unités de vie au Centre 

d’hébergement Notre-Dame-de-la-Merci, vient d’être autorisé à passer à la phase concept par le 

MSSS. 

Dans le même ordre d’idées, les nombreux projets de construction ont graduellement redémarré 

dans la dernière année, suite à la levée des mesures sanitaires. Le redémarrage est à cadence 

réduite notamment en raison de la hausse des coûts de main-d’œuvre et de matériel relié. De 

nouvelles priorités ont été établies dans ce contexte et le plan présenté pour la prochaine année en 

tient compte une fois de plus. Toutefois, de nouveaux obstacles seront adressés au courant de 

l’année 2023-2024, notamment celui de l’évacuation sécuritaire en CHSLD et dans l’un de nos 

hôpitaux. Il en est de même pour l’accessibilité aux fontaines d’eau dans nos installations, les salles 

de soins en hôpital ainsi que le réaménagement pour améliorer l’accessibilité lié au mobilier dans 

l’un de nos CHSLD. Toutes ces mises à niveau reflètent l’engagement du CIUSSS du Nord-de-l’île-de-

Montréal dans l’amélioration continue au niveau de l’accès aux installations physiques et à la 

sécurité des lieux pour la clientèle vivant avec un handicap consultant nos services. 

Ainsi, l’annexe 2 présente un plan d’action qui se résume aux quatre axes d’interventions habituels : 

1. Accessibilité et intégration à l’emploi 

2. Programmes et services 

3. Communication 

4. Accessibilité et sécurité des lieux physiques 

 

L’annexe 3 présente les travaux d’accessibilité prévus en 2023-2024, dans nos CHSLD, hôpitaux et 

CLSC (plans et réalisation). 
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5. Adoption et diffusion 

Le CIUSSS NIM s’engage à rendre public le présent plan d’action sur son site internet à la suite de 

son adoption par le comité de direction, le comité de vigilance et de la qualité et le conseil 

d’administration. 

Le présent document entre en vigueur à la date où il sera adopté par le conseil d’administration du 

CIUSSS, soit le 26 septembre 2023.
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Annexe 1 – Bilan 2022-2023 du plan d’action à l’égard des personnes handicapées 
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A BILAN DU PLAN D’ACTION 2022-2023 À L’ÉGARD DES PERSONNES HANDICAPÉES 

 
: direction 

situation  

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats Résultats atteints 

AXES D’INTERVENTIONS 

1. Accessibilité et intégration à l’emploi 

 
1.1     
Accès à l’emploi : 
lors de l’embauche 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.1.1. Poste de travail non adapté 

suite à la déclaration des 
limitations fonctionnelles 
permanentes lorsque le 
candidat complète le 
questionnaire médical pré-
emploi 

 
Aménager un poste à 
des personnes 
porteuses de 
limitations 
fonctionnelles 
permanentes 

 
a) Évaluer les limitations fonctionnelles permanentes 
 
 
b) Évaluer la capacité à adapter ou à offrir un poste équivalent 

 
DRHCAJE - Service de 
PPS service du CAT 

 
En continu 

 
a) 100 % des postes 

aménagés lorsqu’il n’y a 
pas de contrainte 
excessive 

 
b) Taux de succès des 

demandes reçues 

 
a) Aucune nouvelle demande  

 
 
 
 
b) Sans objet 

 
1.1.2. Le programme d’accès à 

l’égalité en l’emploi (PAÉE) 
appliqué par le CIUSSS NIM 
n’est pas assez visible 

 
Contribuer à la visibilité 
du programme du PAÉE 
appliqué par le CIUSSS 
NIM 

 
a) Créer une page intranet portant sur la diversité au CIUSSS NIM 
 
 
b) Accentuer nos partenariats avec les organismes visant l’intégration des 

personnes handicapées sur le marché du travail 

 
a) DRHCAJE-   Service 

du CAT et service 
des CRM  

 
b) DRHCAJE -  Service 

du CAT 

 
a)  En continu 
 
 
 
b)  31 mars 2023 

 
a) Mise à jour de la page 

intranet portant sur la 
diversité  

 
b) Développer les 

partenariats en lien avec 
l’indicateur de suivi : 
monitorer le nombre 
d’embauches via ces 
organismes 

 
a) Section de l’intranet sur la diversité 

crée et mise à jour 
 
 
b) Aucun candidat trouvé finalement 

via Horizon travail. Nous avons 
permis à une personne handicapée, 
d’effectuer un stage avec une 
technicienne en loisir en mars 
2023, via le Centre de 
réadaptation, d’orientation et 
d’intégration au travail  

 
1.1.3. Chances inégales à l’emploi 

pour les personnes 
présentant un handicap 

 
Permettre aux 
personnes handicapées 
qui en font la 
demande, des chances 
égales à l’emploi, en 
adaptant les outils de 
sélection le cas échéant 

 
Analyser les demandes d’accommodements au cas par cas, chaque 
demande comportant ses particularités 

 
DRHCAJE – Service du 
CAT 

 
En continu 

 

 Ratio du nombre de 
demandes reçues 
étudiées sur total reçu 

 Taux de succès des 
demandes reçues 

 

 Aucune nouvelle demande  
 
 

 Taux de succès : sans objet 

 
1.1.4. Mauvaise connaissance de la 

réalité que vivent les 
personnes handicapées qui 
sont à la recherche d’un 
emploi 

 
Améliorer la 
connaissance de la 
réalité de ces 
personnes afin 
d’adapter nos 
stratégies de 
recrutement 
 
Contrer la sous-
estimation du potentiel 
d’un candidat ayant un 
handicap méconnu 

 
Contribution du savoir expérientiel d’une stagiaire ayant un handicap 
auditif par son stage au sein même de l’équipe du CAT et diverses 
entrevues réalisées avec sa chef responsable en vue d’analyser le plan 
d’action existant et identifier des améliorations  

 
DRHCAJE –  Service 
du CAT 

 
31 mars 2023 

 

 Nombre d’employés du 
CAT ayant eu à transiger 
avec cette stagiaire  

 Nombre d’entrevues 
entre la chef et cette 
stagiaire pour analyser le 
plan d’action  

 

 100% de l’équipe 
 

 

 1 rencontres initiale entre la chef 
et la stagiaire pour présenter le 
plan d’action et 1 autre rencontre 
avec des représentants du 
groupe de travail afin de faire des 
recommandations de suivi 
(Exemple : groupe de discussion 
sur la diversité) 

 
1.1.5. La stigmatisation des 

personnes handicapées dont 
l’incapacité peut être 
intellectuelle ou un trouble 

 
Créer un 
environnement de 
confiance et d’inclusion 

 
a) S’assurer que les candidats présentant un trouble de santé mentale 

puissent être rassurés à l’effet que cet élément ne constitue pas un 
facteur discriminant lors de l’évaluation médicale pré-emploi (plutôt une 
perspective d’accommodement) 

 
a) DRHCAJE -  Service 

du CAT 
 
 

 
a) En continu 
 
 
 

 
a) Nombre de fausse 

déclaration au médical 
pré-emploi 

 

 

a) 1 seule fausse déclaration  
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grave de santé mentale, 
physique ou liée au spectre 
de l’autisme (des pairs, des 
gestionnaires, et des 
personnes elles-mêmes) 
constitue un obstacle 
important à l’embauche 

pour permettre l’accès 
à l’emploi 

 
b) En marge du formulaire médical-pré-emploi, s’assurer que le candidat 

se sente à l’aise d’auto-déclarer sa condition dans le formulaire 
d’identification prévu à cette fin dans le processus d’embauche, afin que 
nous puissions dresser un portrait statistique fiable de nos employés 

 
c) Veiller à reconnaître diverses formes de savoirs dans la révision des 

expertises et aptitudes des candidats, s’assurer de reconnaître le savoir 
expérientiel 

 
 
d) Sensibiliser et former le personnel service du CAT de la DRHCAJE sur la 

maladie mentale et le rétablissement afin de diminuer les impacts 
négatifs reliés à la stigmatisation 

 
 
 
e) Sensibiliser et accompagner les gestionnaires lors de la candidature d’un 

employé présentant un trouble de santé mentale pour en faciliter 
l’embauche et l’intégration par le service du CAT de la DRHCAJE 

 
b) DRHCAJE – Service 

du CAT 
 
 
 
c) DRHCAJE - Service 

du CAT 
 
 
 
d) DSMD  
 
 
 
 
 
e) DRHCAJE – Service 

du CAT, et DSMD 

 
b) En continu 
 
 
 
 
c) En continu 
 
 
 
 
d) 31 mars 2023 
 
 
 
 
 
e) En continu 

 
b) Nombre de formulaires 

complétés dans Virtuo 
 
 
 
 
 
 
 
 
d) Nombre d’employés du 

service du CAT qui ont 
été formés sur la 
maladie mentale et le 
rétablissement 

 

b) 146 personnes handicapées 

 
 

 

 

 

 

 

d) 7 capsules réalisées, en 
collaboration avec une paire aidante 
Plan de diffusion à venir  

 
 
 
e) Voir point d 
 

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats Résultats atteints 

AXES D’INTERVENTIONS 

1. Accessibilité et intégration à l’emploi (suite) 

1.1.  
Accès à l’emploi : 
lors de 
l’embauche 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
1.1.6. Dans le contexte de 

l’embauche, les aspects du 
maintien en emploi et de 
l’accès aux promotions sont 
parfois négligés 

 
Assurer les ressources 
et expertises 
nécessaires pour revoir 
les modalités 
d’aménagement, pour 
une prise en compte 
des problématiques 
sociales (par exemple 
paranoïa, phobies 
sociales et autres, 
troubles délirants, etc.) 

 
a) Concevoir un plan d’intégration avec l’employé ayant un trouble de 

santé mentale, son gestionnaire et le Service de santé et sécurité (SST) 
et le service de prévention et promotion de la santé (PPS) (si requis) 

 
b) Développer une expertise au bureau de santé pour les absences reliées 

à un problème de santé mentale (avec le soutien de la DSMD) 

 
DRHCAJE – Service du 
CAT, en collaboration 
avec la DSMD 

 
31 mars 2023 

 
Nombre de plans 
d’intégrations réalisés 

 
a) Aucune nouvelle demande  
 
 

 
b) Expertise acquise par le SST  

 
1.1.7. Défi d’intégration des jeunes 

adultes ayant une DI-TSA-DP 
au travail 

 

 
Intégrer les jeunes 
adultes à un travail 
pour favoriser leur 
potentiel 
 

 
Offrir au sein de nos installations / services, des plateaux de travail afin 
d’intégrer ces jeunes adultes dans un milieu de travail adapté 

 
DJSP 

 
31 mars 2023 

 

 Nombre de plateau de 
travail mis en place au 
CIUSSS NIM 
 

 Nombre de jeunes 
adultes intégrés dans un 
plateau de travail au 
CIUSSS NIM 

 
3 plateaux de travail déployés 

 Fermes Lufa : 6 personnes 
intégrées 

 CEGEP Bois de Boulogne - 9 
personnes intégrées 

 CHSLD Paul-Lizotte : 5 personnes 
intégrées 

 
Places de stages : 3 stagiaires ont 
commencé dans les milieux ciblés  
 
Bénévolat : 2 expériences de 
bénévolat par année  
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1.2.  
Accès à l’emploi : 
lors d’un 
retour au 
travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Limitations fonctionnelles 
permanentes qui empêchent 
l’employé de reprendre son travail 
en lien avec les obstacles suivants : 
1.2.1.  

 Compétence/expertise de 
l’employé dans un autre 
domaine 

 L’employé doit répondre aux 
exigences du poste convoité 
(tests) 

 Disponibilité d’un poste 
d’accommodement 

 
 
 
 
 
S’assurer du maintien 
du lien d’emploi d’un 
employé en lui 
permettant une 
seconde carrière 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
a) Regarder les compétences et intérêts de l’employé et vérifier les listes 

de postes vacants ou à venir pour l’affichage 
b) Vérifier avec la dotation les postes disponibles et communiquer avec les 

gestionnaires pour connaître les détails du poste 
c) Faire passer les tests nécessaires ou entrevues pour l’obtention d’un 

poste 
d) Rédiger une entente d’accommodements 
e) Faire des rencontres avec l’employé et le syndicat 
 
 

 
 
 
 
 
DRHCAJE – Service de 
PPS et service PA 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
31 mars 2023 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Nombre total de 
dossiers actifs (CNESST 
et assurance-salaire) 

 Ratio du nombre de 
demandes reçues 
étudiées sur total reçu 

 Taux de succès des 
demandes reçues 

 
 
 
 
 

 4303 dossiers actifs 
 
 

 100% 
 
 

 22 personnes/27 : 81,5 %  

1.2.2.  
Dans le contexte du retour au 
travail, les aspects du maintien en 
emploi et de l’accès aux 
promotions sont parfois négligés 

 
Assurer les ressources 
et expertises 
nécessaires pour revoir 
les modalités 
d’aménagement, pour 
une prise en compte 
des problématiques 
sociales (par exemple 
paranoïa, phobies 
sociales et autres, 
troubles délirants, etc.) 

 
a) Concevoir un plan de retour au retour au travail avec l’employé ayant un 

trouble de santé mentale, son gestionnaire et le Service SST, en 
collaboration avec le Service PPS 

 
b) Faire connaître davantage le Programme de soutien et de réintégration 

au travail du Service PPS 
 

 
DRHCAJE en 
collaboration avec la 
DSMD 
 
 

 
31 mars 2023 

 
a) Nombre de plans de 
    retour au travail 

 
 
b) Nombre de mesures 
     prise pour mieux faire 
     connaitre le Programme 

 
a) 19 plans de retour au travail 
 
 
 
b) 3 mesures : 

 1 note de service acheminée 
aux gestionnaires pour 
expliquer le programme 

 1 rencontre avec SST pour 
sensibiliser l’équipe 

 Programme intégré sur 
l’Intranet 

1.3  
Accès à 
l’emploi : lors du 
maintien 
dans le poste de 
travail actuel 

1.3.1  
Limitations fonctionnelles 
permanentes survenues de façon 
graduelle ou subite qui empêchent 
l’employé dorénavant d’accomplir 
toutes les tâches inhérentes à son 
poste et méconnaissance des 
gestionnaires et des employés-
collègues sur le handicap de 
l’employé et son impact 
fonctionnel, psychologique et 
cognitif 
 

 
Maintenir l’employé 
dans son poste avec 
des accommodements 
raisonnables et définir 
les limitations des 
tâches avec la 
collaboration de 
l’employé 
 

 
a) Adaptation de son poste de travail et réouverture de sa description de 

tâches pour un accommodement raisonnable 
b) Modalité de communication à l’équipe pour expliquer le handicap de 

l’employé et des accommodements qui ont été mis en place 
c) Révision annuelle des modalités d’accommodement 
d) Libérer l’employé pour des formations reliées à son poste ou pour un 

suivi psychologique 
 

 
DRHCAJE en 
collaboration avec la 
DSMD, le 
gestionnaire et 
l’employé 

 
31 mars 2023 

 

 Nombre de personnes 
maintenu dans leur 
emploi actuel avec plan 
d’accommodement de 
leur handicap 

 
 
 
 

 

 22 personnes /27 : 81,5 % 

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats Résultats atteints 
AXES D’INTERVENTIONS 

2. Programmes et services 

2.1 
Accès à tous les 
programmes et 
services 

 

 

2.1.1.  
La littératie ou l’analphabétisme 
des personnes qui ne permet pas 
l’utilisation du matériel 
d’intervention proposé 

 
S’assurer de la capacité 
de la personne à 
utiliser le matériel 
proposé (livres, textes, 
outils d’interventions, 
etc.) 

 
a) Sensibiliser le personnel aux enjeux vécus par les personnes 
handicapées 
 
b) Sensibiliser le personnel aux enjeux de la littératie 
 
c) Soutenir le personnel à développer des documents d’enseignement 

adaptés aux besoins des personnes handicapées et se souciant des 
enjeux de littératie 

 

 
DSM-DSI – volet 
pratiques 
professionnelles 
 

 
 
31 mars 2023 

 
a) et b) 
   Nombre d’activités de 
   sensibilisation réalisées 
 
c) Nombre de documents  

élaborés ou révisés 
tenant compte de la 
littératie 

 
a et b) 
3 activités réalisées :  

 Un atelier interactif « Connaissez-
vous bien votre interlocuteur »  

 Diffusion par courriel des outils : 
« Connaissez-vous bien votre 
interlocuteur ? » et « Est-ce que 
votre interlocuteur a la capacité 
d’utiliser le matériel proposé ? » 

 Une conférence midi Dépliants 
aux usagers : « Choisissez les 
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bons mots ! » L’enregistrement 
de la conférence midi est 
disponible sur l’intranet  

 
c) 18 documents ont été révisés en 

tenant compte de la littératie en 
date du 31 mars 2023 

2.1.2. 
Impacts cognitifs de la maladie 
mentale sur la capacité de 
compréhension et d’organisation 
 

 
S’assurer d’une 
compréhension juste 
des services/ 
traitements offerts 
 
S’assurer de la capacité 
de la personne à 
s’organiser pour être 
en mesure de recevoir 
le service 

 
a) Sensibiliser le personnel médical et les travailleurs de la santé aux 

impacts cognitifs possibles et à l’importance de prendre le temps 
d’expliquer les services/traitements et de valider la compréhension de 
la personne, pour s’assurer d’aller chercher le consentement libre et 
éclairé 

 
 
 
b) Rendre disponible la conférence et le PowerPoint dans l’intranet du 

CIUSSS NIM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Déploiement du protocole de mise sous garde en établissement 

 
DRHCAJE – services 
juridiques 
 
DSM-DSI– volet 
pratiques 
professionnelles 

 
31 mars 2023 

 
a)    Nombre de 

médecins et 
travailleurs de la santé 
ayant visionné la 
conférence sur 
l’inaptitude à consentir 
aux soins 
 

b)    Disponibilité de 
la conférence et du 
PowerPoint dans 
l’intranet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Nombre de ressources 
     formées 

 
a) 194 personne ont assisté à la 

midi-conférence « Au cœur de 
l’intervention : Le cadre juridique 
du consentement aux soins »  

 
 
 
 
b) La conférence a été déposée sur 

l’intranet section Comité de 
développement de la pratique 
professionnelle en sciences 
infirmières  
 
Participation des gestionnaires 
cliniques à une série de cinq 
thématiques « Forum 
d'orientation - Spécial Agrément 
Canada », dont le consentement 
aux soins et services 
 
Présentation de l’encadrement 
légal de l’offre de soins en DI-TSA 
dans le cadre des mardis 
scientifiques du département de 
psychiatrie du CIUSSS NIM 

 
c) Nombre non connu. Déploiement 

de la formation non débuté 

2.1.3. 
Fracture numérique 
Personnes n’ayant pas accès à la 
technologie pour des raisons 
cognitives, financières ou par 
manque d’intérêt 

 
S’assurer que des 
difficultés d’accès à des 
outils technologiques 
ne soient pas un 
obstacle à l’accès aux 
services 

 
Élargir le déploiement d’outils de sensibilisation à toutes les directions 
 

 
DSM-DSI – volet 
pratiques 
Professionnelles 
 
 

 
31 mars 2023 

 

 Nombre d’activités de 
sensibilisation 

 
3 activités réalisées :  

 Un atelier interactif « Connaissez-

vous bien votre interlocuteur »  

 Diffusion des outils : « 
Connaissez-vous bien votre 
interlocuteur ? » et « Est-ce que 
votre interlocuteur a la capacité 
d’utiliser le matériel proposé ? », 
par courriel  

 Une conférence midi sur la  

télésanté par l’équipe de la DRTI 

(meilleures pratiques abordées 

concernant cette modalité 

d’intervention avec la clientèle) 
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Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats Résultats atteints 

AXES D’INTERVENTIONS 

2. Programmes et services (suite) 

2.1 
Accès à tous les 
programmes et 
services (suite) 

 

2.1.4. 
Difficulté pour certains usagers 
pour se rendre à leur rendez-vous 

 
Faciliter l’accessibilité à 
nos services en offrant 
différentes modalités 
pour obtenir un 
service. 

 
a) Rendre davantage accessible les services en poursuivant le 

déploiement des activités de télésanté dans les services ambulatoires, 
dans les services de première ligne en CLSC téléconsultations en 
CHSLD, en télé comparutions et autres services pour les personnes 
handicapées 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
b) Rendre davantage accessible les services par le déploiement de la 

surveillance clinique à distance 

 
a) DRTI en 
    collaboration 
    avec les 
    directions 
    cliniques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) DSADP – SAD 

 
31 mars 2023 
 
 
 
 
 
 

 
a) Nombre de service où 

une modalité de 
téléconsultation est 
disponible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Nombre de 

professionnels du SAD 
outillé en soins 
infirmiers à pratiquer 
la surveillance clinique 
à distance/ nombre 
d’infirmières 

 
a) 3 services : 

 Ambulatoires 

 1re ligne en CLSC 

 Téléconsultations en 
CHSLD 

Déploiement de divers outils 
pour faciliter le déploiement des 
activités en télésanté 
 
Une conférence midi sur la 
télésanté par l’équipe de la DRTI 
(meilleures pratiques abordées 
concernant cette modalité 
d’intervention avec la clientèle). 

 
b) Selon l’axe : 

 Axe soins de plaies : 100 %  

 Axe maladies chroniques : 
100% 

2.1.5 
Obstacle de l’absence de ressource 
en hébergement alternatif pour la 
clientèle DI-TSA-DP de moins de 65 
ans 

 
Offrir un milieu 
alternatif pour 
héberger la clientèle 
DI-TSA-DP de 65 ans et 
moins 

 
Ouverture à l’automne 2022 de la maison alternative Rivière-des-Prairies, 
comprenant de 72 places d‘hébergement 

 
DAI - développement 
Et DH  
 

 
31 mars 2023 

 
Nombre d’usagers qui 
Seront admis 

 
Délai de livraison du chantier 
Ouverture de la MA RDP reportée en 
septembre 2023 

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats Résultats atteints 

      AXES D’INTERVENTIONS 

3. Communication 

3.1 
Accessibilité des 
informations 

 
 
 

3.1.1. 
Obstacle de la non-visibilité et la 
méconnaissance des outils 
disponibles par notre population 
et nos employés 

 
 
 

Promouvoir notre plan 
d’action et améliorer 
l’accessibilité à 
l’information de nos 
services aux personnes 
handicapées et 
promouvoir notre plan 
d’action de façon 
transversale, en 
améliorant la capacité 
de nos employés à 
mieux accueillir les 
personnes handicapées 
dans tous nos services 
 

 

 
a) Bonifier la section dédiée aux personnes handicapées dans l’intranet 

avec davantage d’information (visibilité des vidéos d’autoformation 
pour mieux accueillir les personnes handicapées par l’OPHQ, du plan 
d’action et témoignages internes) 
 

b) Organiser la promotion de la semaine québécoise des personnes 
handicapées sur les outils de communication du CIUSSS (Site Web, 
Intranet, Facebook interne et externe, LinkedIn), en juin 

 
c) Bonifier la section dédiée aux personnes handicapées sur notre site 

internet, avec davantage d’information sur l’accessibilité de notre 
organisation 

d) Organiser la promotion de la journée internationale des personnes 

handicapées, en décembre 

 
DRHCAJE – DA-CRM 
 

 
a) En continu 
 
 
 
 
b) Juin 2022 
 
 
 
c) En continu 
 
 
d) octobre 2023 

 
a) Nombre de mise à jour 

de l’intranet 
 
 
 
b) Nombre d’actions 

réalisées 
 
 
c) Nombre de mise à jour 

du site internet 
 
d) Nombre d’actions 

réalisées 

 
a) 100 % : 4 mises à jour de l’intranet 
 
 
 
 
b) 100% : 5 actions réalisées 
 
 
 
c) 100 % : 4 mises à jour du site web 
 
 
d) 100 % : 2 actions externes 
réalisées 
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 3.1.2. 
Obstacle de l’accès à 
l’interprétariat pour la clientèle 
sourde 

 

 Clarifier les 
modalités prévues 
pour l’interprétariat 
réalisé par un 
membre du 
personnel  

 Rappeler les 
modalités pour faire 
une demande 
d’interprétariat 
visuel et tactile  

 
a) Transmettre une note de service pour clarifier les modalités prévues 

pour l’interprétariat réalisé par un membre du personnel et les 
modalités pour faire une demande d’interprétariat visuel et tactile 
 

b) Rendre la note de service disponible via la section dédiée aux 
personnes handicapées de l’intranet 

 
 
c) S’assurer que tous les gestionnaires et employés des services 

répondants à la clientèle (Centre d’information, téléphonistes, guichet 
d’accès première ligne, centrale d’appels COVID dépistage et 
vaccination et nos GMF-U) aient pris connaissance et saisissent la note 
de service afin de transmettre l’information exacte et pertinente à la 
clientèle  

 

 
a) et b)  
Bureau de la PDGA 
 
 
 
 
 
 
c) 

 DRHCAJE – DA-
CRM 

 DAI -  Service de 
sécurité, 
stationnement et 
téléphonie 

 DSADP 
 

 
Mai 2022 
 
 
 
 
 
 

 
a) et b)  

Transmission de la 
note de service à tous 
les employés, 
gestionnaires, 
médecins, sages-
femmes et stagiaires 

 
c) Nombre d’employé 

ayant pris 
connaissance de la 
note de service dans 
les services du Centre 
d’information, de la 
téléphonie, du GAP, de 
la centrale d’appels 
COVID et dans nos 
GMF-U 

 
a) et b) Complétée : note de service 
transmise et disponible 

 
 

 
 
 
 
d) 100% des employés des services 

répondants identifiés à la 
clientèle, ont pris connaissance 
de la note de service  

 
 

3.1.3 
Obstacle de l’absence de 
signalisation adéquate pour les 
personnes ayant un handicap 
visuel 

 
Offrir un milieu 
accessible universel 

 
Déploiement du plan directeur de signalisation qui prévu le braille sur le 
panneau d’identification de service pour l’accessibilité universelle 
 
 

 
DAI  

 
31 mars 2023 

 
Nombre d’unité de soins 
où la signalisation de 
en braille est déployée 

 
Un milieu :  

 Complexe modulaire (Ailes M et 
N de l’HSCM) 

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats Résultats atteints 

AXES D’INTERVENTIONS 

4.     Accessibilité et sécurité des lieux physiques (Indicateur global : décaissement des budgets d’aménagement prévus) 

4.1. 
Stationnement/ 
extérieurs 

4.1.1. 
Obstacles dans les aires de 
stationnement : aucune bande 
d’accès latérale entre les places de 
stationnement et obstacles dans 
les zones d’arrivée et de départ 
des véhicules 

 
Faciliter l’accès aux 
véhicules et l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite 

 
a) Réaliser les ajustements proposés dans le rapport d’analyse technique 

(génie civil) de la réfection complète de 3 parcs de stationnements 
(HSCM, CHSLD Cartierville, HSMAP) et assigner un chargé de projet pour 
débuter les travaux 

 
 
b) Poursuivre l’étude de réfection des stationnements sur les autres sites 

du CIUSSS, planifier des projets de réfection dans le cadre des plans de 
maintien des actifs et trouver une solution pour le lignage selon les 
normes  

 

 
DAI – construction et 
service EEI 
 
Collaborateur :  
DAI -Coordonnateur 
sécurité 
stationnement 

 
a) 31 mars 2023 
 
 
 
 
 
b) 31 mars 2023 

 
a) Nombre d’espaces 

pour personnes à 
mobilité réduite avec 
bandes d’accès latéral 
répondant aux normes 

 
b) Nombre d’accès aux 

véhicules répondant 
aux normes dans les 
entrées principales 

 
a) Travaux reportés en 2023-2024 

 
 
 
 
 

b) L’étude a débuté pour 9 sites 
supplémentaires:  HJT, HF, CHSLD 
LE, CHSLD LA, CHSLD SJP, CHSLD 
SL, CLSC PP, PDO et SP GR 

4.2. 
Entrées et 
vestibules 

4.2.1. 
Obstacles dans les entrées, dans 
les portes extérieures du parcours 
et dans les vestibules 

 
Faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite du véhicule 
jusqu’à la porte 
d’entrée 

 
Projet de réfection en cours : 
a) Rampe d’accès entrée aile J à l’HSCM  
 
b) Rampe de l’entrée principale du CMSSS RP 
 
c) Rampe de sortie de secours au CHSLD PG 
 
d) Rampe d’accès au CSAMDN LO entrée principale  
 
e) Entrée principale CH NDM 
 
 
f) Rampe CHSLD PL  

 
DAI – construction et 
service EEI 
 

 
 
a) Construction 

2022 
b) Construction 

2022 
c) Construction 

2023 
d) Construction 

2023 
e) Construction 

2022 
 
f) Construction 

2022 

 
 

 Nombre d’entrées 
piétonnières accessibles 

 

 Nombre d’entrées 
principales qui disposent 
d’ouvre-portes 
automatiques 

 

 Nombre d’entrées 
principales avec un 
vestibule à la grandeur 
suffisante  

 
 
a) Travaux reportés en 2023-2024 
 
b) Travaux reportés en 2023-2024 
 
c) Travaux reportés en 2023-2024 
 
d) Travaux reportés en 2023-2024 
 
e) Travaux débutés, prévus terminer 

en 2023-2024  
 
f)  Travaux débutés, prévus terminer 

en 2023-2024 
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4.3. 
Circulation 
intérieure 

4.3.1. 
Obstacles dans le parcours 
intérieur, des portes intérieures du 
parcours et au niveau des 
systèmes de commande 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site 
pour faciliter l’accès à 
mobilité réduite  

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de 
construction (réfection d’unités et espaces communs) 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
Sera fait en 
continu dans le 
cadre du plan de 
maintien des actifs 
du CIUSSS NIM 

 

 Accès à l’intérieur des 
parcours pour chaque 
bâtiment sans obstacle 

 Portes d’accès à 
l’intérieur du bâtiment, 
conformes 

 Nombre de boutons de 
commande à la hauteur 
requise  

 
Certains travaux complétés 
Indicateurs non-calculés pour 2022-
2023 ; seront calculés en 2023-2024 

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats Résultats atteints 

AXES D’INTERVENTIONS 

4.     Accessibilité et sécurité des lieux physiques (Indicateur global : décaissement des budgets d’aménagement prévus) (suite) 

4.4.  
Sécurité/ 
incendie 

4.4.1. 
Obstacles au niveau des lumières 
stroboscopiques 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site 
pour faciliter les 
personnes ayant une 
déficience auditive 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de 
construction (réfection d’unités et espaces communs) 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 
Nombre de bâtiments avec 
des lumières 
stroboscopiques 

 
Indicateurs non-calculés pour 2022-
2023 ; seront calculés en 2023-2024 

4.5. 
Autres  
normes 

 

4.5.1. 
Obstacles au 
niveau des 
ascenseurs  
 

 

 
Obstacles aux 
exigences pour 
ascenseurs  

 
Mise à niveau au 
moyen de projets de 
réfection d’ascenseurs 
afin de faciliter 
l’utilisation des 
ascenseurs aux 
personnes à mobilité 
réduite 

 
Projet de réfection d’ascenseurs en cours : 
a) A12 à l’HSCM  
 
 
 
b) Réfection et mise aux normes ascenseurs 4, 5, 6 à l’HJT 
 
c) Réfection au CSAMDN LO 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
  
a) Plan complété 

2022 - En 
attente 
financement 

b) Construction 
2023 

c) Fin construction 
2022 

 
 
Nombre d’ascenseurs avec 
commandes accessibles et 
des services pour se rendre 
aux étages avec facilité 

 
 
a)  Travaux complétés  
 
b) Réfection reportée en 2023-2024 
 
c) Travaux complétés 

 
Obstacles au 
niveau des 
appareils 
élévateurs à 
plate-forme 
pour passages 

 
Mise à niveau aux 
normes afin de faciliter 
l’accès aux personnes à 
mobilité réduite pour 
accès difficiles dans le 
bâtiment 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de 
construction (réfection d’unités et espaces communs) 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 
Lorsque requis, l’accès 
dans le bâtiment avec aide 
d’une élévatrice à plate-
forme 

 
Aucune mise à niveau effectuée en 
2022-2023  

4.5.2. 

Obstacles au niveau de 
l’emplacement des toilettes, de la 
conception des toilettes, des salles 
de toilettes spéciales, les toilettes 
qui ne permettent pas de faire « 
un 360 degrés » avec un fauteuil 
roulant et de la signalisation 
déficiente ou inexistante pour 
indiquer les toilettes adaptées 
(pictogramme international 
d’accessibilité)  

 

 

 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site 
afin de faciliter l’accès 
aux personnes à 
mobilité réduite aux 
toilettes adaptées 
 
 
 
 

 
Projet de réfection en cours : 
a) 5 salles de bains adaptées au CHSLD SJP 
 
b) 3 salles de bains au CHSLD LE 
 
c) 1 salle de bain au CSAMDN LO  
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
a) Fin construction   
     2022 
 
b) Fin construction   
     2022 
c) Construction 
     2023 
 
      

 

 Nombre de toilettes 
accessibles par étage (vs 
le requis) 

 Nombre de toilettes qui 
sont adaptables (vs le 
requis) 

 Nombre de toilettes 
spéciales qui sont 
adaptables pour les 
hommes et les femmes 
pour personnes à 
mobilité réduite (vs le 
requis) 

 Signalisation conforme 
pour toutes les toilettes 
dans les lieux publics 

 
a) Travaux complétés 
 
b) Travaux complétés 
 
c) Travaux complétés 
 
Salles de bain au CHSLD AU : Travaux 
débutés janvier 2023 et prévus 
terminer mai 2023 
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Liste des acronymes 
CH NDM : Centre d’hébergement Notre-Dame-de-la-Merci 

CHSLD AU : CHSLD Auclair 

CHSLD CA : CHSLD de Cartierville  

CHSLD LA : CHSLD Laurendeau 

CHSLD LE :  CHSLD Légaré 

CHSLD PG : CHSLD Paul-Gouin 

CHSLD PL: CHSLD Paul-Lizotte 

CHSLD PP : CHSLD de La Petite-Patrie 

CHSLD SL : CHSLD de Saint-Laurent 

CHSLD SJP : CHSLD Saint-Joseph-de-la-Providence 

CLSC AH: CLSC Ahuntsic 

CLSC BC : CLSC Bordeaux-Cartierville 

CLSC PP : CLSC de La Petite-Patrie 

CLSC MN : CLSC Montréal-Nord 

CLSC SL : CLSC de Saint-Laurent 

CLSC VI : CLSC de Villeray 

CMSSS RP : Centre multiservices de santé et de services sociaux Rivière-des-Prairies 

CSAMDN LO : Centre de services ambulatoires et maison de naissance Louvain 

DA-CRM : Direction adjointe des communications et relations avec les médias 

DAI : Direction des actifs immobiliers 

DI-TSA-DP : Déficience intellectuelle, un trouble du spectre de l'autisme ou une déficience physique 

DJSP : Direction des programmes - Jeunesse et activités de santé publique 

DRHCAJE : Direction des ressources humaines, des communications, des affaires juridiques et enseignement 

DSI : Direction des soins infirmiers 

DSM : Direction des services multidisciplinaires 

DSMD : Direction des programmes de santé mentale et dépendance 

DSN : Dossier santé numérique 

FB : Facebook CSAMDN LO 

GMF-U : Groupe de médecine de famille universitaire 

HF : Hôpital Fleury 

HJT : Hôpital Jean-Talon 

HSCM : Hôpital du Sacré-Cœur-de-Montréal 

HSM AP : Hôpital en santé mentale Albert-Prévost 

MA RP : Maison alternative de Rivière-des-Prairies 

PDO : Pavillon Dorion 

RLS : Réseau local de services 

Service CAT : Service du Centre d’expertise en acquisition de talents, diversité et expérience candidat 

Service PPS : Service de prévention et promotion de la santé 

Service PA : Service partenaires d’affaires  

Service EEI : Service d’exploitation et entretien des immeubles 

SP GR : Soins palliatifs Gracia 

 Plan de mesures 
d’urgence adapté 

4.5.3. 
Obstacles au 
niveau des 
rampes 
intérieures 

 
Obstacles au 
niveau des 
rampes 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site 
afin de faciliter l’accès 
aux personnes à 
mobilité réduite 

 
Projets en cours, réfection et installation de mains courantes : 
a) 2e étage au CHSLD AU 
 
b) Entrée principale et salle à manger au CHSLD PG 
  
c) 4e étage du CHSLD SJP 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
Plans 
Complétés 
2022 - 
Suspendus 
en attente 
de 
financement 

 
Nombre d’accès à l’entrée 
principale avec rampe 
construite selon normes  

 
 
a) Travaux reportés en 2023-2024  
 
b) et c)  
Travaux suspendus en attente de 
financement 

4.5.4. 
Obstacles au 
niveau des 
salles de 
réunion 

 
Obstacles de 
place pour des 
fauteuils 
roulants 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site 
afin de faciliter l’accès 
aux personnes à 
mobilité réduite 
 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de 
construction (réfection d’unités et espaces communs) 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 
Nombre de salles de 
réunion avec places 
accessibles pour des 
fauteuils roulants (vs 
requis) 

 
Aucune mise à niveau effectuée en 
2022-2023 



 

23 
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A PLAN D’ACTION À L’ÉGARD DES PERSONNES HANDICAPÉES 2023-2024 
 
: direction 

AXES D’INTERVENTIONS 

1. Accessibilité et intégration à l’emploi 

  Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

1. Accessibilité et intégration à l’emploi 

 
1.1     
Accès à l’emploi : lors 
de l’embauche 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.1.1. Poste de travail non adapté suite à 

la déclaration des limitations 
fonctionnelles permanentes 
lorsque le candidat complète le 
questionnaire médical pré-emploi 

 
Aménager un poste à des 
personnes porteuses de 
limitations fonctionnelles 
permanentes 

 
a) Évaluer les limitations fonctionnelles permanentes 
 
 
b) Évaluer la capacité à adapter ou à offrir un poste équivalent 

 
DRHAJE - Service de PPS 
service du CAT 

 
En continu 

 
a) 100 % des postes aménagés 

lorsqu’il n’y a pas de 
contrainte excessive 

 
b) Taux de succès des demandes 

reçues 

 
1.1.2. Le programme d’accès à l’égalité 

en emploi (PAÉE) appliqué par le 
CIUSSS NIM n’est pas assez visible 

 
Contribuer à la visibilité du 
programme du PAÉE 
appliqué par le CIUSSS NIM 

 
a) Recenser et analyser les résultats du portrait des effectifs effectué en juillet 2023 afin 

de déposer le plan d’action de la phase 2 à la Commission des droits de la personne 
et de la jeunesse au plus tard, le 31 juillet 2023  

 
b) Publiciser davantage tous les aspect touchant le PAÉE via une page WEB 
 
 
c) Accentuer nos partenariats avec les organismes visant l’intégration des personnes 

handicapées sur le marché du travail 

 
a) DRHAJE-   Service du 

CAT et service des CRM  
 
 
b)  DRHAJE-   Service du 
CAT et service des CRM 
 
 
c) DRHAJE -  Service du 

CAT 

 
a)  En continu 
 
 
 
b) 31 mars 2024 
 
 
 
c)  31 mars 2024 

 
a) Rapport phase 2 
 
 
b) Mise à jour et bonification de 

la page internet portant sur la 
diversité  

 
c) Développer et intensifier les 

partenariats en lien avec 
l’indicateur de suivi : 
monitorer le nombre 
d’embauches via ces 
organismes 

 
1.1.3. Chances inégales à l’emploi pour 

les personnes présentant un 
handicap 

 
Permettre aux personnes 
handicapées qui en font la 
demande, des chances 
égales à l’emploi, en 
adaptant les outils de 
sélection le cas échéant 

 
Analyser les demandes d’accommodements au cas par cas, chaque demande 
comportant ses particularités 

 
DRHAJE – Service du CAT 

 
En continu 

 

 Ratio du nombre de 
demandes reçues étudiées 
sur total reçu 
 

 Taux de succès des demandes 
reçues 

 
1.1.4. La stigmatisation des personnes 

handicapées dont l’incapacité 
peut-être intellectuelle, physique 
ou liée au spectre de l’autisme (des 
pairs, des gestionnaires, et des 
personnes elles-mêmes) constitue 
un obstacle important à 
l’embauche 

 
Créer un environnement de 
confiance et d’inclusion 
pour permettre l’accès à 
l’emploi 

 
a) S’assurer que les candidats présentant une incapacité liée au trouble grave de la 

santé mentale puissent être rassurés à l’effet que cet élément ne constitue pas un 
facteur discriminant lors de l’évaluation médicale pré-emploi (plutôt une perspective 
d’accommodement) 

 
b) En marge du formulaire médical-pré-emploi, s’assurer que le candidat se sente à 

l’aise d’auto-déclarer sa condition dans le formulaire d’identification prévu à cette fin 
dans le processus d’embauche, afin que nous puissions dresser un portrait statistique 
fiable de nos employés 

 
c) Sensibiliser et former le personnel service du CAT de la DRHAJE sur la maladie 

mentale et le rétablissement afin de diminuer les impacts négatifs reliés à la 
stigmatisation 

 
d) Sensibiliser et accompagner les gestionnaires lors de la candidature d’un employé 

présentant un trouble de santé mentale pour en faciliter l’embauche et l’intégration 
par le service du CAT de la DRHAJE 

 

 
a) DRHAJE -  Service du 

CAT 
 
 
 
b) DRHAJE – Service du 

CAT 
 
 
 
c) DSMD  
 
 
 
d) DRHAJE – Service du 

CAT, et DSMD 

 
a) En continu 
 
 
 
 
b) En continu 
 
 
 
 
c) 31 mars 2024 
 
 
 
d) En continu 

 
a) Nombre de fausse déclaration 

au médical pré-emploi 
 
 
 
b) Nombre de formulaires 

complétés dans Virtuo 
 
 
 
c) et d) 
Nombre d’employés du service 
du CAT qui ont été formés sur la 
maladie mentale et le 
rétablissement (7 capsules) 
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Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

1. Accessibilité et intégration à l’emploi (suite) 

1.1.  
Accès à l’emploi : lors 
de 
l’embauche 
(suite) 
 
 

 
1.1.5. Dans le contexte de l’embauche, 

les aspects du maintien en emploi 
et de l’accès aux promotions sont 
parfois négligés 

 
Assurer les ressources et 
expertises nécessaires pour 
revoir les modalités 
d’aménagement, pour une 
prise en compte des 
problématiques sociales 
(par exemple paranoïa, 
phobies sociales et autres, 
troubles délirants, etc.) 

 
Concevoir un plan d’intégration avec l’employé ayant un trouble de santé mentale, son 
gestionnaire et le Service de santé et sécurité (SST) et le service de prévention et 
promotion de la santé (PPS) (si requis) 
 

 
DRHAJE – Service du CAT, 
en collaboration avec la 
DSMD 

 
31 mars 2024 

 
Nombre de plans d’intégrations 
réalisés 

 
1.1.6. Défi d’intégration des adultes à 

partir de 21 ans ayant une DI-TSA-
DP au travail 

 

 
Intégrer les adultes à partir 
de 21 ans à un travail pour 
favoriser leur potentiel 
 

 
a) Offrir au sein de nos installations / services, des plateaux de travail afin d’intégrer ces 
      jeunes adultes dans un milieu de travail adapté via : 

 Plateau de travail 

 Stage 

 Expériences de bénovolat 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Faire connaître davantage les services socio-professionnels offerts au CIUSSS NIM 

 
a) DJSP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) DJSP et DRHAJE DA-
CRM 

 
a) 31 mars 2024 

 
a) 

 Nombre de plateau de travail 
mis en place au CIUSSS NIM 

 Nombre de jeunes adultes 
intégrés dans un plateau de 
travail au CIUSSS NIM 

 Nombre de participants qui 
ont intégré une place de 
stage  

 Nombre d’expériences de 
bénévolat 

 
b) Nombre d’activités de    
     promotion  

1.2.  
Accès à l’emploi : 
lors d’un 
retour au 
travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Limitations fonctionnelles 
permanentes qui empêchent l’employé 
de reprendre son travail en lien avec les 
obstacles suivants : 
1.2.1.  

 Compétence/expertise de l’employé 
dans un autre domaine 

 L’employé doit répondre aux exigences 
du poste convoité (tests) 

 Disponibilité d’un poste 
d’accommodement 

 
 
 
 
 
S’assurer du maintien du 
lien d’emploi d’un employé 
en lui permettant une 
seconde carrière 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
a) Regarder les compétences et intérêts de l’employé et vérifier les listes de postes 

vacants ou à venir pour l’affichage 
b) Vérifier avec la dotation les postes disponibles et communiquer avec les 

gestionnaires pour connaître les détails du poste 
c) Faire passer les tests nécessaires ou entrevues pour l’obtention d’un poste 
d) Rédiger une entente d’accommodements 
e) Faire des rencontres avec l’employé et le syndicat 
 
 

 
 
 
 
 
DRHAJE – Service de PPS, 
service PA et services SST 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
31 mars 2024 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Nombre total de dossiers 
actifs (CNESST et assurance-
salaire) 

 Ratio du nombre de 
demandes reçues étudiées 
sur total reçu 

 Taux de succès des demandes 
reçues 

1.2.2.  
Dans le contexte du retour au travail, les 
aspects du maintien en emploi et de 
l’accès aux promotions sont parfois 
négligés 

 
Assurer les ressources et 
expertises nécessaires pour 
revoir les modalités 
d’aménagement, pour une 
prise en compte des 
problématiques sociales 
(par exemple paranoïa, 
phobies sociales et autres, 
troubles délirants, etc.) 
 
 

 
a) Concevoir un plan de retour au retour au travail avec l’employé ayant un trouble de 

santé mentale, son gestionnaire et le Service SST, en collaboration avec le Service PPS 
b) Faire connaître davantage le Programme de soutien et de réintégration au travail du 

Service PPS 
 

 
DRHAJE en collaboration 
avec la DSMD 
 
 

 
31 mars 2024 

 
Nombre de plans de retour au 
travail 
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Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

1. Accessibilité et intégration à l’emploi (suite) 

1.3  
Accès à 
l’emploi : lors du 
maintien 
dans le poste de travail 
actuel 

1.3.1  
Limitations fonctionnelles permanentes 
survenues de façon graduelle ou subite 
qui empêchent l’employé dorénavant 
d’accomplir toutes les tâches inhérentes 
à son poste et méconnaissance des 
gestionnaires et des employés-collègues 
sur le handicap de l’employé et son 
impact fonctionnel, psychologique et 
cognitif 
 

 
Maintenir l’employé dans 
son poste avec des 
accommodements 
raisonnables et définir les 
limitations des tâches avec 
la collaboration de 
l’employé 
 

 
a) Adaptation de son poste de travail et réouverture de sa description de tâches pour un 

accommodement raisonnable 
b) Modalité de communication à l’équipe pour expliquer le handicap de l’employé et 

des accommodements qui ont été mis en place 
c) Révision annuelle des modalités d’accommodement 
d) Libérer l’employé pour des formations reliées à son poste ou pour un suivi 

psychologique 
 

 
DRHAJE en collaboration 
avec la DSMD, le 
gestionnaire et l’employé 

 
31 mars 2024 

 
Nombre de personnes maintenu 
dans leur emploi actuel avec 
plan d’accommodement de leur 
handicap  
 
 
 
 
 
 

1.4  
Accès à l’emploi lors de 
la mutation dans un 
autre poste de 
l’organisation et lors de 
l’affectation à un 
remplacement 
 

1.4.1 
Processus non clairement défini 
concernant les employés handicapées qui 
souhaitent obtenir un nouveau poste ou 
une nouvelle affectation 

 
Mettre en place un  
processus clair et qui 
identifie les responsabilités 
de toutes les parties 
intéressées 

 
Définir un processus d’arrimage entre les services CAT, du PA, de la SST et les GAR, afin 
de s’assurer que les employés handicapés puissent muter ou obtenir de nouveaux 
remplacements, en s’assurant que ceux-ci soient compatibles avec leur état de santé 
 

 
DRHAJE (Service CAT en 
collaboration avec le 
service PA et PPS) et 
DGA-SPGS (GAR) 

 
31 mars 2024 

 
Processus défini et connu de 
l’ensemble des parties 
prenantes 

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

2. Programmes et services 
2.1 
Accès à tous les 
programmes et services 

 

 

2.1.1.  
La littératie ou l’analphabétisme des 
personnes qui ne permet pas l’utilisation 
du matériel d’intervention proposé 

 
S’assurer de la capacité de 
la personne à utiliser le 
matériel proposé (livres, 
textes, outils 
d’interventions, etc.) 

 
a) Sensibiliser le personnel aux enjeux vécus par les personnes handicapées 
     et aux enjeux de la littératie  
 
 
 
 
 
b) Explorer la possibilité d’insérer l’atelier de sensibilisation dans les formations 
     d’accueil des nouveaux employés 
 
c) Soutenir le personnel à développer des documents d’enseignement adaptés aux 

besoins des personnes handicapées et se souciant des enjeux de littératie 
 

 
DSM-DSI – volet pratiques 
professionnelles 
 

 
 
31 mars 2024 

 
a) 
S’assurer d’avoir au moins une 
diffusion dans l’année des outils 
disponibles dans l’intranet via 
les journées événements dédiés 
ou un rappel annuel 
 
b) Évaluer la faisabilité  
 
 
c) Nombre de documents 

élaborés ou révisés tenant 
compte de la littératie 

2.1.2. 
Impacts cognitifs de la maladie mentale 
sur la capacité de compréhension et 
d’organisation 
 

 
S’assurer d’une 
compréhension juste des 
services/ traitements 
offerts et s’assurer de la 
capacité de la personne à 
s’organiser pour être en 
mesure de recevoir le 
service 

 
Sensibiliser le personnel médical et les travailleurs de la santé aux impacts cognitifs 
possibles et à l’importance de prendre le temps d’expliquer les services/traitements et 
de valider la compréhension de la personne, pour s’assurer d’aller chercher le 
consentement libre et éclairé 
 
 
 
 

 
DRHAJE – services 
juridiques 
 
DSM-DSI– volet pratiques 
professionnelles 

 
31 mars 2024 

 
S’assurer d’avoir au moins une 
diffusion dans l’année des outils 
disponibles dans l’intranet via 
les journées événements dédiés 
ou un rappel annuel 
 
 
 

2.1.3. 
Fracture numérique 
Personnes n’ayant pas accès à la 
technologie pour des raisons cognitives, 
financières ou par manque d’intérêt 

 
S’assurer que des difficultés 
d’accès à des outils 
technologiques ne soient 
pas un obstacle à l’accès 
aux services 

 
Élargir le déploiement d’outils de sensibilisation à toutes les directions 
 

 
DSM-DSI –  volet 
pratiques 
professionnelles  
 

 
31 mars 2024 

 
S’assurer d’avoir au moins une 
diffusion dans l’année e des 
outils disponibles dans l’intranet 
via les journées événements 
dédiés ; un rappel annuel 
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2.1.4. 
Difficulté pour certains usagers à se 
rendre à un rendez-vous 

 
Faciliter l’accessibilité à nos 
services en offrant 
différentes modalités pour 
obtenir un service. 

 
a) Rendre davantage accessible les services en poursuivant le déploiement des 

activités de télésanté dans les services ambulatoires, dans les services de première 
ligne en CLSC téléconsultations en CHSLD et autres services pour les personnes 
handicapées 

 
 

b) Rendre davantage accessible les services par le déploiement de la surveillance 
clinique à distance 

 
a) DRTI en 
    collaboration 
    avec les 
    directions 
    cliniques 
 
b) DSADP – SAD 

 
31 mars 2024 
 
 
 
 
 
 

 
a) Nombre de service où une 

modalité de 
téléconsultation a été 
explorée ou est disponible 

 
 
b)  

 Nombre d'usagers vus (axe 
plaies) 

 Nombre d'usagers vus (axe 
maladies chroniques) 

 Nombre de consultations 
faites 

2.1.5 
Obstacle de l’absence de ressource en 
hébergement alternatif pour la clientèle 
DI-TSA-DP de moins de 65 ans 

 
Offrir un milieu alternatif 
pour héberger la clientèle 
DI-TSA-DP de 65 ans et 
moins 

 
Ouverture à l’automne 2023 de la maison alternative Rivière-des-Prairies, comprenant 
de 72 places d‘hébergement 

 
DAI - développement 
Et DH  
 

 
31 mars 2024 

 
Nombre d’usagers admis 

2.1.6 
Obstacle du manque de main-d’œuvre 
spécialisée pour offrir les services à la 
clientèle DI-TSA-DP ayant des besoins 
particuliers 

 
Identifier des alternatives 
pour palier au manque de 
main-d’œuvre spécialisée  
pour offrir les services à la 
clientèle DI-TSA-DP ayant 
des besoins particuliers 
 

 
Explorer la mise en place d’une brigade composée d’étudiants dans un programme, 
relatif à l’intervention psychosociale, pour soutenir les professionnels en réponse à 
l’obstacle d’accessibilité aux soins  

 
DJSP 

 
31 mars 2024 

 
Nombre d’étudiants composant 
la brigade  

2.1.7 
Obstacle d’adapter nos services à la 
clientèle DI-TSA-DP ayant des besoins 
particuliers  

 
Adapter les services pour la 
clientèle DI-TSA-DP ayant 
des besoins particuliers 

 
Explorer l’aménagement d’horaires davantage adaptés pour cette clientèle à besoins 
particuliers dont une offre de services de groupe à l’extérieur des heures ouvrables 

 
DJSP 

 
31 mars 2024 

 
Nombre de nouvelles plages 
horaires adaptées aux besoins 
de la clientèle  
 
Nombre de groupes mis en 
place pour répondre aux 
besoins de la clientèle 

2.1.8 
Obstacle de manque de soutien pour 
l’utilisation des fonds du Programme de 
soutien à la famille d’enfants lourdement 
handicapés 
 

 
Identifier des solutions 
alternatives pour palier à la 
pénurie de ressources en 
répit 

 
Explorer la possibilité d’utiliser les fonds de façon différente, notamment en procédant  
à des ententes avec les organismes et l’offre de répit à domicile 

 
DJSP 

 
31 mars 2024 

 
Nombre de solutions 
alternatives pour palier à la 
pénurie de ressources en répit 

2.1.9 
Obstacle d’absence de la possibilité 
d’accompagnement de la clientèle 
handicapée à un rendez-vous en hôpital 

 
Mise en place d’un 
processus qui permettra à 
l’usager de réserver un 
bénévole pour 
l’accompagner la journée 
de son rendez-vous 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Identifier le processus pour chacun des hôpitaux de santé physique ; un numéor de 
téléphone sera identifié, ainsi qu’une adresse courriel, et ce, pour chacun des 
hôpitaux de santé physique dans un premier temps 

 Diffuser les informations via notre page intrent et site web 

 Informer nos gestionnaires et employés de ce processus, ainsi que la population 

 
DH 
DG-CRM 

 
31 mars 2024 

 
Mise en place du service dans 
nos hôpitaux de santé physique 
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Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

3. Communication 
3.1 
Accessibilité des 
informations 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

3.1.1. 
Obstacle de la non-visibilité et la 
méconnaissance des outils disponibles 
par notre population et nos employés 

 
 
 

Promouvoir notre plan 
d’action et améliorer 
l’accessibilité à 
l’information de nos 
services aux personnes 
handicapées et promouvoir 
notre plan d’action de façon 
transversale, en améliorant 
d’une part notre 
accessibilité et intégration à 
l’emploi et d’autre part, en 
améliorant la capacité de 
nos employés à mieux 
accueillir les personnes 
handicapées dans tous nos 
services 
 

 

 
a) Bonifier la section dédiée aux personnes handicapées dans l’intranet avec 

davantage d’information (visibilité des vidéos d’autoformation pour mieux accueillir 
les personnes handicapées par l’OPHQ, du plan d’action et témoignages internes) 
 

b) Organiser la promotion de la semaine québécoise des personnes handicapées sur 
les outils de communication du CIUSSS (Site Web, Intranet, Facebook interne et 
externe, LinkedIn), en juin 

 
c) Bonifier la section dédiée aux personnes handicapées sur notre site internet, avec 

davantage d’information sur l’accessibilité de notre organisation 
 

d) Organiser la promotion du Mois national de la sensibilisation à l’emploi des 

personnes handicapées lancé par le gouvernement du Canada (emploi et 

développement), en octobre 

 

e) Organiser la promotion de la journée internationale des personnes handicapées, en 

décembre 

 

f) Explorer la possibilité de déposer la candidature du CIUSSS NIM pour le Prix Pour un 

Québec sans racisme 2024. Concours contre le racisme et la discrimination 

 

g) Explorer l’ajout d’une section pour rassembler les informations d’accessibilité dans 

le site web 

 
DG - CRM 
 

 
a) En continu 
 
 
 
b) Juin 2023 
 
 
 
c) En continu 
 
 
d) Octobre 2023 
 
 
 
e) Décembre 2023 
 
 
 
f) 28 février 2024 
 
 
g) 31 mars 2024 
 

 
a) Nombre de mise à jour de 

l’intranet 
 
 
b) Nombre d’actions réalisées 
 
 
 
c) Nombre de mise à jour du site 

internet 
 
d) Nombre d’actions réalisées 
 
 
 
e) Nombre d’actions réalisées 
 
 
 
f) Candidature déposée 
 
 
g) Actualisation d’une nouvelle 

section 

 3.1.2. 
Obstacle de l’accès à l’interprétariat pour 
la clientèle sourde 

 

 Clarifier les modalités 
prévues pour 
l’interprétariat réalisé par 
un membre du personnel  

 Rappeler les modalités 
pour faire une demande 
d’interprétariat visuel et 
tactile  

 
a) S’assurer que tous les gestionnaires et employés des services répondants à la 

clientèle (Centre d’information, téléphonistes, guichet d’accès première ligne, 
centrale d’appels COVID dépistage et vaccination et nos GMF-U) aient pris 
connaissance et saisissent la note de service afin de transmettre l’information 
exacte et pertinente à la clientèle lors des moments de promotion du plan d’action 
identifiés au 3.1.1 
 

b) Explorer la pertinence d’une promotion carrouselle sur le Facebook interne et dans 
le dépliant d’informations aux usagers sur l’ensemble des services de traduction et 
d’interprétariat pour la clientèle sourde 

 
DG-CRM 

 
a) 31 mars 2024 
 
 
 
 
 
 
b) 31 mars 2024 
 
 

 
a) Nombre d’actions en lien 
     avec l’interprétariat pour la 
     clientèle sourde 
 
 
 
 
b)  Nombre d’actions en lien 
     avec la traduction et 
     l’interprétariat 

3.1.3 
Obstacle de la méconnaissance des 
besoins de la clientèle handicapée, qui se 
présente dans nos installations 
 
 
 
 

 
Explorer les différentes 
actions à mettre en place 
pour contribuer au 
développement du 
personnel présent dans les 
accueils de nos différentes 
installations pour mieux 
accueillir 

 
a) Mieux outiller le personnel présent dans les accueils de nos différentes 

installations : 

 Agentes administratives 

 Personnel de la sécurité 

 
b) Mieux outiller le personnel dans les postes de téléphonie : 

 336 Nord 

 Téléphonie 

 
 
 
 
 

 
a) DSM, DSADP et DAI 
 
 
 
 
 
b) DSM, DG-CRM et DAI 

 
a) 31 mars 2024 
 
 
 
 
 
b) 31 mars 2024 

 
a) et b) 
S’assurer d’avoir diffusé l’outil « 
Connaissez-vous votre 
interlocuteur » , aux agentes 
administratives, au personnel de 
sécurité, au 336 
Nord et au personnel dans les 
postes de téléphonie 
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Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

4. Accessibilité et sécurité des lieux physiques 
4.1. 
Stationnement/ 
extérieurs 

4.1.1. 
Obstacles dans les aires de 
stationnement : aucune bande d’accès 
latérale entre les places de 
stationnement et obstacles dans les 
zones d’arrivée et de départ des 
véhicules 

 
Faciliter l’accès aux 
véhicules et l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite 

 
a) Débuter les travaux de lignage pour corriger les places adaptées dans les 3 pars de 

stationnement (3 sites : HSCM, HSM AP et CHSL CA) 
 
 
 
 
b) Poursuivre l’étude de réfection des stationnements sur les sites du CIUSSS (9 sites), 

planifier des projets de réfection dans le cadre des plans de maintien des actifs et 
identifier une solution à l’interne pour le lignage selon les normes  

 

 
DAI – construction et 
service EEI 
 
Collaborateur :  
DAI -Coordonnateur 
sécurité stationnement 

 
a) 31 mars 2024 
 
 
 
b) 31 mars 2023 

 
a) Nombre d’espaces pour 

personnes à mobilité 
réduite avec bandes d’accès 
latéral répondant aux 
normes 

 
b) Nombre d’accès aux 

véhicules répondant aux 
normes dans les entrées 
principales 

4.1.2  
Obstacle d’accessibilité à la cours arrière 
du CHSLD Paul-Gouin 

 
Aménager la cours arrière 

 
Aménager la cours arrière du CHSLD  

 
DAI – construction et 
service EEI 
 

 
31 mars 2024 

 
Accessibilité à cours arrière du 
CHSLD Paul-Gouin 

4.1.3 
Obstacle d’accessibilité à un jardin 
potager collectif du Centre Jean-Jacques 
Gauthier, situé dans le centre de services 
ambulatoires et maison de naissance 
Louvain 

 
Installation d’un jardin 
potager collectif accessible 

 
Mettre en place des allées et bacs de jardinage accessibles pour la mobilité réduite 

 
DAI – construction et 
service EEI 
 
Collaborateur :  
DAI -Coordonnateur 
sécurité stationnement 
 

 
31 mars 2024 

 
Accessibilité au jardin potager 

4.1.4 
Obstacle au niveau des bornes de péage 
non-adaptées pour les véhicules adaptés 
ou personnes à mobilité réduite 

 
Facilité l’accès aux  bornes 
de péage non-adaptées 
pour les véhicules adaptés 
ou personnes à mobilité 
réduite 

 
Rendre accessible les bornes de péages non-adaptées pour les véhicules adaptés ou 
personnes à mobilité réduite 

 
DAI – construction et 
service EEI 
 
Collaborateur :  
DAI -Coordonnateur 
sécurité stationnement 

 
31 mars 2024 

 
Accessibilité des bornes de 
péages 

4.1.5 
Obstacle d’accessibilité aux jardins de la 
mémoire 

 
Faciliter l’accès aux jardins 
de la mémoire aux 
personnes à mobilité 
réduite 

 
Inclure cet accessibilité aux travaux prévus 

 
DAI – construction et 
service EEI 
 
Collaborateur :  
DAI -Coordonnateur 
sécurité stationnement 
 

 
31 mars 2024 

 
Accessibilité aux jardins de la 
mémoire 

4.2. 
Entrées et vestibules 

4.2.1. 
Obstacles dans les entrées, dans les 
portes extérieures du parcours et dans 
les vestibules 

 
Faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite du véhicule jusqu’à 
la porte d’entrée 

 
Projet de réfection en cours : 
a) Rampe d’accès entrée aile J à l’HSCM  
 
b) Rampe de l’entrée principale du CMSSS RP 
 
c) Rampe de sortie de secours au CHSLD PG  
 
d) Rampe d’accès au  CSAMDN LO entrée principale  
 
e) Entrée principale CH NDM 
 
f) Rampe CHSLD PL  

 
DAI – construction et 
service EEI 
 

 
 
a) Travaux 2023 
 
b) Travaux 2023 
 
c) Travaux 2023 
 
d) Travaux 2023 
 
e) Travaux 2023 
 
f)  Travaux 2023 
 

 
 

 Nombre d’entrées 
piétonnières accessibles 

 

 Nombre d’entrées principales 
qui disposent d’ouvre-portes 
automatiques 

 

 Nombre d’entrées principales 
avec un vestibule à la 
grandeur suffisante  
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4.3. 
Circulation intérieure 

4.3.1. 
Obstacles dans le parcours intérieur, des 
portes intérieures du parcours et au 
niveau des systèmes de commande 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site pour 
faciliter l’accès à mobilité 
réduite  

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de construction 
(réfection d’unités et espaces communs) 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 

 Accès à l’intérieur des 
parcours pour chaque 
bâtiment sans obstacle 
 

 Portes d’accès à l’intérieur du 
bâtiment, conformes 

 

 Nombre de boutons de 
commande à la hauteur 
requise  
 

4.3.2 
Obstacle de l’absence de signalisation 
adéquate pour les personnes ayant un 
handicap visuel 
 
 
 
 

 
Offrir un milieu accessible 
universel 

 
Déploiement du plan directeur de signalisation qui prévu le braille sur le panneau 
d’identification de service pour l’accessibilité universelle 
 

 
DAI 

 
31 mars 2024 

 
Nombre d’unité de soins 
où la signalisation de 
en braille est déployée 

Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

4. Accessibilité et sécurité des lieux physiques (suite) 

4.4.  
Sécurité/ 
incendie 

4.4.1. 
Obstacles au niveau des lumières 
stroboscopiques 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site pour 
faciliter les personnes ayant 
une déficience auditive 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de construction 
(réfection d’unités et espaces communs) 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 
Nombre de bâtiments avec des 
lumières stroboscopiques 

4.4.2. 
Obstacles à l’évacuation de la clientèle 
handicapée, dans les installations 
d’hébergement courte et longue durée 

 
Simulations d’évacuations 
dans les milieux 
d’hébergement courte et 
longue durée (CHSLD) 
 

 
Outiller le personnel dans les milieux d’hébergement courte et longue durée pour 
assurer l’évacuation sécuritaire de la clientèle handicapée 

 
DAI (Technicien en 
prévention des Incendies 
(TPI) 
et MUSC 

 
En continu 

 
Nombre de simulation 

4.5. 
Autres  
normes 

 

4.5.1. 
Obstacles au 
niveau des 
ascenseurs  
 

 

 
Obstacles aux 
exigences pour 
ascenseurs  

 
Mise à niveau au moyen de 
projets de réfection 
d’ascenseurs afin de 
faciliter l’utilisation des 
ascenseurs aux personnes à 
mobilité réduite 

 
Projet de réfection d’ascenseurs en cours : 
a) Ascenseur 5 à l’HSCM  
 
 
 
b) Réfection et mise aux normes ascenseurs 4, 5, 6 à l’HJT 
 
c) Ascenseur C1 à CH NDM 
 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
 
a) Plan complété, en 

attente 
financement  

 
b) Travaux 2023 
 
c) Travaux 2023 

 
 
Nombre d’ascenseurs avec 
commandes accessibles et des 
services pour se rendre aux 
étages avec facilité 
 
 

 
Obstacles au niveau 
des appareils 
élévateurs à plate-
forme pour 
passages 
 
 
 

 
Mise à niveau aux normes 
afin de faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite pour accès difficiles 
dans le bâtiment 
 
 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de construction 
(réfection d’unités et espaces communs) 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 
Lorsque requis, l’accès dans le 
bâtiment avec aide d’une 
élévatrice à plate-forme 
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Aspects visés Obstacles priorisés Objectifs visés Mesures et ressources Responsable Échéancier Indicateurs de résultats 

AXES D’INTERVENTIONS 

4. Accessibilité et sécurité des lieux physiques (suite) 

 

4.5.2 
Obstacle à l’évacuation des personnes à 
mobilité réduite lors de panne 
d’ascenseur à l’HF 
 
 
 

 
Mise à niveau aux normes 
afin d’être en mesure 
d’évacuer de façon 
sécuritaire les personnes à 
mobilité réduite lors de 
panne d’ascenseur à l’HF 

 

 Achat de chaises civières 

 Formation personnel 

 Création d’une brigade mobile en provenance de l’HSCM 

 Rédaction d’une procédure 

 

 Coordination MUSC 

 DRFL  

 DGA-SPGS 

 

 
 
31 mars 2024 

 
 
Mise à niveau complétée à l’HF 

4.5.3 

Obstacles au niveau de l’emplacement 
des toilettes, de la conception des 
toilettes, des salles de toilettes spéciales, 
les toilettes qui ne permettent pas de 
faire « un 360 degrés » avec un fauteuil 
roulant et de la signalisation déficiente 
ou inexistante pour indiquer les toilettes 
adaptées (pictogramme international 
d’accessibilité)  

 

 

 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site afin de 
faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite aux toilettes 
adaptées 
 
 
 
 

 
Projet de réfection en cours : 

 Salles de bain CHSLD AU 
 

 
DAI – construction et 
service EEI 

  
 
Travaux 2023 
 
      

 

 Nombre de toilettes 
accessibles par étage (vs le 
requis) 

 Nombre de toilettes qui sont 
adaptables (vs le requis) 

 Nombre de toilettes spéciales 
qui sont adaptables pour les 
hommes et les femmes pour 
personnes à mobilité réduite 
(vs le requis) 

 Signalisation conforme pour 
toutes les toilettes dans les 
lieux publics 

 Plan de mesures d’urgence 
adapté 

4.5.4 
Obstacles au 
niveau des rampes 
intérieures 

 
Obstacles au niveau 
des rampes 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site afin de 
faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite 

 
Projets en cours, réfection et installation de mains courantes : 
a) 2e étage du CHSLD Auclair  
 
b) CHSLD Paul-Lizotte 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
 
a) Travaux 2023 
 
b) Travaux 2023 

 
Nombre d’accès à l’entrée 
principale avec rampe 
construite selon normes  

4.5.5 
Obstacles au 
niveau des salles 
de réunion 

 
Obstacles de place 
pour des fauteuils 
roulants 

 
Mise à niveau des non-
conformités du rapport 
d’architecte par site afin de 
faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité 
réduite 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de construction 
(réfection d’unités et espaces communs) 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 
Nombre de salles de réunion 
avec places accessibles pour des 
fauteuils roulants (vs requis) 

4.5.6 
Obstacles au 
niveau des 
fontaines d’eau 

 
Obstacles de non-
accessibilité aux 
fontaines d’eau 

 
Mise à niveau des non-
conformités afin de faciliter 
l’accès aux fontaines d’eau 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de construction 
(réfection d’unités et espaces communs) 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
En continu 

 
Nombre de fontaines conformes 

4.5.7 
Obstacles au 
niveau des salles 
de soins 

 
Obstacles au niveau 
de l’accessibilité  
aux salles de soins 

 
Mise à niveau de 2 salles de 
Tomodensiométrie à 
l’HSCM, avec l’ajout d'une 
3e cabine d'habillage 
adaptée 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de construction 
(réfection d’unités et espaces communs) 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
Décembre 2023 

 
Mise à niveau complétée 

4.5.8 
Obstacles liés au 
mobilier 

 
Obstacles au niveau 
de l’accessibilité  
liés au mobilier 

 
Réaménagement de l’aile 
F1 au CHSLD Cartierville 

 
Mise en conformité aux normes dans le cadre de chaque projet de construction 
(réfection d’unités et espaces communs) 

 
DAI – construction et 
service EEI 

 
31 mars 2024 

 
Réaménagement complété 
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Liste des acronymes 

 

CH NDM : Centre d’hébergement Notre-Dame-de-la-Merci 

CHSLD AU : CHSLD Auclair 

CHSLD CA : CHSLD de Cartierville  

CHSLD LA : CHSLD Laurendeau 

CHSLD LE :  CHSLD Légaré 

CHSLD PG : CHSLD Paul-Gouin 

CHSLD PL: CHSLD Paul-Lizotte 

CHSLD PP : CHSLD de La Petite-Patrie 

CHSLD SL : CHSLD de Saint-Laurent 

CHSLD SJP : CHSLD Saint-Joseph-de-la-Providence 

CLSC AH: CLSC Ahuntsic 

CLSC BC : CLSC Bordeaux-Cartierville 

CLSC PP : CLSC de La Petite-Patrie 

CLSC MN : CLSC Montréal-Nord 

CLSC SL : CLSC de Saint-Laurent 

CLSC VI : CLSC de Villeray 

CMSSS RP : Centre multiservices de santé et de services sociaux Rivière-des-Prairies 

CSAMDN LO : Centre de services ambulatoires et maison de naissance Louvain 

DG-CRM : Direction générale - Communications et relations avec les médias 

DAI : Direction des actifs immobiliers 

DI-TSA-DP : Déficience intellectuelle, un trouble du spectre de l'autisme ou une déficience physique 

DJSP : Direction des programmes - Jeunesse et activités de santé publique 

DRHAJE : Direction des ressources humaines, des affaires juridiques et enseignement 

DSI : Direction des soins infirmiers 

DSM : Direction des services multidisciplinaires 

DSMD : Direction des programmes de santé mentale et dépendance 

DSN : Dossier santé numérique 

FB : Facebook CSAMDN LO 

GMF-U : Groupe de médecine de famille universitaire 

HF : Hôpital Fleury 

HJT : Hôpital Jean-Talon 

HSCM : Hôpital du Sacré-Cœur-de-Montréal 

HSM AP : Hôpital en santé mentale Albert-Prévost 

MA RP : Maison alternative de Rivière-des-Prairies 

PDO : Pavillon Dorion 

RLS : Réseau local de services 

Service CAT : Service du Centre d’expertise en acquisition de talents, diversité et expérience candidat 

Service PPS : Service de prévention et promotion de la santé 

Service PA : Service partenaires d’affaires  

Service EEI : Service d’exploitation et entretien des immeubles 

SP GR : Soins palliatifs Gracia 
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Annexe 3 – Travaux d’accessibilité en CHSLD, hôpital et CLSC (plans et réalisation) 

 



 

Bilan 2022-2023 et travaux 2023-2024 

Légende :  
Conforme 

Complété 

En cours / Année courante 

Prévu futur 

Sans objet 

 
 

Travaux d’accessibilité en CHSLD (plans et réalisation) 

Obstacle / site CSAMDN LO CHSLD SJP CH NDM CHSLD PG CHSLD LA CHSLD AU CHSLD CA CHSLD SL CHSLD LE CHSLD PL CHSLD PP SP GR MARP 

Stationnement/ 
extérieur 

Étude de 
réfection 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

Conforme 
Cases réservées 

& accès ext. 
Étude de réfection 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

2023-2024 
Travaux 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

S/O 

Rampes ext. 

2023-2024  
Travaux  
Entrée 

principale  

 
2023-2024 

Travaux  
Entrée principale 

2023-2024 
Travaux Sortie de 

secours  
     

2023-2024 
Travaux  

  

 

Ascenseurs Conforme   
2023-2024 

Réfection C1 
   

Conforme 
C 

     
 

Toilettes 
Conforme  

6 SDB  
Conforme 

5 SDB 
   

Conforme 
4 SDB 

  
Conforme 

3 SDB 
   

 

2023-2024 
Travaux 1 SDB 

Rampes int.  
Plan 4e étage 

Suspendu 
Financement 

 

Plan Entrée 
principale 
Suspendu 

Financement 

 
2023-2024 

2e étage 
   

2023-2024 
Travaux 

  

 

Travaux d’accessibilité en Hôpital et CLSC (plans et réalisation) 
Obstacle / site HSCM HJT HF HSM AP CMSSS RP CLSC AH CLSC MN CLSC BC CLSC PP CLSC SL CLSC VI PDO 

Stationnement/ 
extérieur 

2023-2024 
Travaux 

2023-2024 
Étude de réfection 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

2023-2024 
Travaux 

Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

Étude de 
réfection 

2023-2024 
Étude de 
réfection 

Rampes ext. 
2023-2044 

Travaux Aile J 
   

2023-2024 
Travaux  

Entrée princi. 
       

Ascenseurs 

Conforme 
A15 

Conforme 
A1-A2-A3 

Conforme 
A4 

Conforme 
A1-A2 

    Conforme Conforme Conforme  2023-2024 
Plan A5 

Financement 

2023-2024 
Réfection A4-A5-A6 

2023-2024 
Plan A3 

Financement 

Toilettes Conforme 4H  Conforme 8eD Conforme     Conforme Conforme Conforme Conforme RDC 

Rampes int.         Conforme Conforme Conforme  

 



 

 

 


